
393 GLOSSAIRE

Glossaire

RERS – 2023

Baccalauréat professionnel – Il sanctionne une formation 

professionnelle qui permet d’entrer dans la vie active même 

si, comme tout baccalauréat, il donne le droit de poursuivre 

des études supérieures. Depuis la réforme de la voie profes-

sionnelle, ce baccalauréat est obtenu à l’issue d’un cursus 

en trois ans après la troisième. La voie professionnelle est 

composée de spécialités de la production et de spécialités 

des services.

Depuis la session 2009, les candidats ayant obtenu une 

moyenne entre 8 et 10 sur 20 aux épreuves du premier groupe 

et une note au moins égale à 10 sur 20 à l’épreuve profession-

nelle pratique peuvent se présenter à une épreuve de rattra-

page dite « épreuve de contrôle ».

Baccalauréat technologique – Il associe une formation géné-

rale à une formation couvrant un champ technologique 

d’ensemble.

 − STI2D : Sciences et technologies de l’industrie et du déve-

loppement durable, en remplacement de la série STI hors 

spécialité « Arts appliqués » depuis la session 2013.

 − STL : Sciences et technologies de laboratoire.

 − STAV : Sciences et technologies de l’agronomie et du vivant, 

en remplacement des séries STAE et STPA depuis la session 

2008.

 − STMG : Sciences et technologies du management et de la 

gestion, en remplacement de la série STT depuis la session 

2007, puis STG depuis la session 2014.

 − ST2S : Sciences et technologies de la santé et du social, 

en remplacement de la série SMS depuis la session 2009.

 − STD2A : Sciences et technologies du design et des arts appli-

qués, en remplacement de la spécialité « Arts appliqués » 

de la série STI depuis la session 2013.

 − STHR : Sciences et technologies de l’hôtellerie et de la res-

tauration, en remplacement de la série Hôtellerie depuis 

la session 2018.

 − S2TMD : Sciences et techniques du théâtre, de la musique 

et de la danse. Cette série remplace progressivement la série 

TMD (Techniques de la musique et de la danse) à partir de 

la rentrée 2019.

Bachelor universitaire de technologie (BUT) – Diplôme natio-

nal universitaire qui se prépare en trois ans au sein d’un insti-

tut universitaire de technologie (IUT) et confère un diplôme 

de niveau bac + 3. Défini dans l’arrêté du 6 décembre 2019 

portant réforme de la licence professionnelle, le BUT est pro-

posé aux étudiants depuis la rentrée 2021. Le BUT a vocation 

à remplacer le DUT existant et se décline, comme ce dernier, 

en 24 spécialités. Pour autant chaque étudiant qui valide 

deux ans de la formation BUT va automatiquement obtenir 

une certification de type DUT et il peut, s’il le souhaite, s’arrê-

ter à ce moment.

Bourses du second degré – Le montant d’une bourse d’études 

du second degré est évalué en fonction des ressources de la 

famille et du nombre d’enfants à charge, selon un barème natio-

nal. Les bourses du second degré se répartissent en bourses 

de collège et de lycée.

Les bourses de collège concernent les élèves scolarisés en 

collège et en Segpa y compris ceux de niveau lycée. Elles com-

portent trois échelons. La bourse peut être complétée par une 

prime d’internat, versée automatiquement dès lors que les 

boursiers sont internes.

Les bourses de lycée concernent les élèves scolarisés en lycée 

et en EREA y compris ceux de niveau collège (troisième prépa 

métier et 6e à 3e en EREA). Elles comportent six échelons. 

Des primes liées à la scolarité du boursier peuvent s’ajouter 

au montant des échelons :

 − prime d’équipement lors de l’entrée en première année 

d’une formation technologique ou professionnelle y ouvrant 

droit (liste définie par arrêté) ;

 − prime à l’internat versée automatiquement à tous les bour-

siers internes ;

 − prime de reprise d’études allouée aux élèves boursiers âgés 

de 16 à 18 ans révolus reprenant, sous statut scolaire, une 

formation après une période d’interruption de leur scolarité ;

 − bourse au mérite, attribuée de droit aux élèves ayant obtenu 

une mention « Bien » ou « Très bien » au DNB et qui sont bour-

siers de lycée à leur entrée en seconde. Son montant dépend 

de l’échelon de la bourse obtenue.

Bourses nationales – Elles sont payées sur des crédits du budget 

du ministère chargé de l’éducation nationale. Les bourses et 

aides départementales ou régionales, non comptabilisées dans 

cette publication, sont prises en charge sur les budgets des 

conseils départementaux (collégiens) ou régionaux (lycéens).

Bourses sur critères sociaux (BCS) – Ces bourses ne peuvent 

être attribuées qu’aux étudiants inscrits dans une formation 

habilitée par le ministère chargé de l’enseignement supérieur 

à recevoir des boursiers, avec des conditions sur l’âge, le régime 

d’inscription, la nationalité et le diplôme. Elles sont accor-

dées en fonction des ressources et des charges de la famille 

appréciées selon un barème national qui détermine le montant 

annuel de la bourse.

Branche de recherche – Il s’agit de la branche d’activité éco-

nomique bénéficiaire des travaux de R&D. Les trente et une 

branches de recherche utilisées sont construites à partir de 

la nomenclature d’activités française (NAF révision 2).

Brevet des métiers d’art (BMA) – Le brevet des métiers d’art 

est un diplôme national de la filière des métiers d’art qui vise 

à conserver et transmettre les techniques traditionnelles tout 

en favorisant l’innovation.

Brevet d’études professionnelles (BEP) (agricoles) – L’ensemble 

des BEP délivrés sont des certifications intermédiaires obtenues 

dans le cadre de la préparation au baccalauréat professionnel 

en trois ans (réforme de la voie professionnelle).

Brevet de technicien supérieur (BTS) (agricole) et ses spécia-

lités de formation – Ce diplôme de niveau III est préparé géné-

ralement en deux ans. Il se prépare généralement en section de 

technicien supérieur après le baccalauréat ou après une forma-

tion ou un diplôme considéré comme équivalent. Il est délivré 
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au titre d’une spécialité professionnelle. Les spécialités utilisées 

pour classer les formations font référence à la nomenclature 

des spécialités de formation (NSF) précisée dans le décret 

interministériel n° 94-522 du 21 juin 1994. Cette nomenclature 

a pour objectif de couvrir l’ensemble des formations, profes-

sionnelles ou non, de tout niveau. Elle définit un cadre général 

de classement avec trois niveaux d’agrégats possibles. Elle est 

utilisée ici dans son niveau d’agrégat le plus détaillé (groupes 

de formation). La partition entre spécialités de la production 

et des services fait référence à l’agrégat le plus haut.

Brevet professionnel (BP) – Ce diplôme se prépare en appren-

tissage ou en formation continue.

Candidat individuel – Il s’agit d’un candidat inscrit à un examen 

sans l’avoir préparé dans un établissement. Pour les diplômes 

du supérieur, la validation des acquis de l’expérience (VAE) 

permet à certains candidats d’obtenir le diplôme.

Cadre national des formations (CNF) – Le cadre national des 

formations comprend la liste des mentions des diplômes 

nationaux regroupés par grands domaines ainsi que les règles 

relatives à l’organisation des formations. Depuis 2014-2015, 

un nouveau cadre national des formations a été mis en place, 

pour les diplômes de licence dès la rentrée 2014 et l’est progres-

sivement pour les diplômes de master (un cinquième des éta-

blissements sous tutelle du ministère chargé de l’enseignement 

supérieur et de la recherche ne sont pas encore passés à la 

nouvelle offre). Il a réduit considérablement le nombre d’inti-

tulés de diplôme. La conséquence est une rupture statistique 

dans les séries d’effectifs par discipline. Les séries d’effectifs 

par groupe disciplinaire, en revanche, ne pâtissent pas d’une 

rupture statistique.

Capacité d’accueil pour l’enseignement – Nombre maximum 

d’élèves que le chef d’établissement pense pouvoir accueillir 

en sauvegardant de bonnes conditions de fonctionnement.

Pour estimer cette capacité, en partie subjective, le chef d’éta-

blissement doit prendre en compte la diversité des formations 

proposées, les normes pédagogiques en vigueur, les normes de 

sécurité, etc. Le nombre d’élèves effectivement scolarisés dans 

l’établissement est rapporté à cette capacité pour calculer 

le taux d’occupation.

Centre de formation d’apprentis (CFA) – Les CFA sont des 

organismes de formation professionnelle continue respon-

sables de la formation d’apprentis, dans le cadre de contrats 

d’apprentissage. Ils dispensent, eux-mêmes ou « hors les murs », 

une formation générale, technologique et pratique qui doit 

compléter la formation reçue en entreprise et s’articuler 

avec elle. La tutelle pédagogique est en général exercée par 

les ministères chargés de l’éducation nationale, de l’enseigne-

ment supérieur et de la recherche, ou par le ministère chargé 

de l’agriculture.

Certificat d’aptitude professionnelle (CAP) (CAPA pour agri-

cole) – Diplôme national qui atteste d’un premier niveau de 

qualification professionnelle. Il a pour objectif une entrée 

directe dans la vie professionnelle, mais rend possible éga-

lement la poursuite d’études. Il permet en particulier l’accès 

direct en classe de première professionnelle dans une spécia-

lité de baccalauréat professionnel relevant du même secteur.

Charte de bon usage de l’Internet et des TIC – Document  établi 

en concertation avec les utilisateurs précisant les conditions 

d’utilisation et les règles de bon usage des services numériques 

ainsi que des ressources matérielles permettant d’y accéder.

Cités scolaires – Ensemble immobilier constitué d’au moins 

deux établissements scolaires qui utilisent en commun des 

locaux, et dont au moins un est un établissement du second 

degré. Ces établissements peuvent être des collèges, des lycées, 

des lycées professionnels, voire des écoles.

Classe (division) – Le terme « classe » est utilisé pour dénom-

mer et dénombrer les structures pédagogiques dans lesquelles 

sont inscrits les élèves pour suivre les enseignements de tronc 

commun définis dans les programmes. Chaque élève est inscrit 

dans une seule classe.

Dans le premier degré, le terme de « classe », correspond nor-

malement à un groupe d’élèves scolarisés ensemble au même 

niveau pendant une année scolaire. Dans l’enseignement 

élémentaire, la classe s’identifie souvent au « cours » (cours pré-

paratoire, cours élémentaire 1re ou 2e année, cours moyen 1re ou 

2e année) ; ces classes peuvent être appelées « classes à cours 

unique ». Toutefois, dans certaines écoles, les effectifs sont tels 

que des élèves de niveaux différents sont regroupés dans une 

même classe ; on a alors une « classe multiniveaux ». Certaines 

écoles ne comportent qu’une seule classe, regroupant le plus 

souvent plusieurs niveaux ; on parle alors de « classe unique ».

Dans le second degré, le terme « division » est utilisé pour 

dénommer et dénombrer les structures pédagogiques dans 

lesquelles sont inscrits les élèves pour suivre les enseignements 

de tronc commun définis dans les programmes. Dans la très 

grande majorité des cas, une classe regroupe des élèves d’une 

seule formation. Néanmoins, il peut arriver que des élèves de 

différentes formations soient regroupés dans une seule classe 

pour suivre une partie des enseignements de tronc commun, par 

exemple les matières des disciplines générales dans les filières 

professionnelles. Dans ce cas, le niveau de la classe sera celui de 

la formation majoritairement représentée dans la classe.

Classe de mise à niveau pour le BTS – Elle s’adresse aux étu-

diants des BTS « Arts appliqués », « Hôtellerie-restauration », 

« Maintenance des systèmes électro-navals » et « Pêche et 

 gestion de l’environnement marin » qui ne sont pas titulaires 

des baccalauréats correspondants.

Classe passerelle – Destinée aux bacheliers professionnels qui 

n’ont pas pu intégrer une formation en STS (section de techni-

ciens supérieurs) via Parcoursup, la classe passerelle prépare 

à l’entrée en première année de STS.
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Classes préparatoires aux grandes écoles (CPGE) – Les classes 

préparatoires aux grandes écoles constituent des formations 

de premier cycle de l’enseignement supérieur. Elles se répar-

tissent en trois filières :

 − la filière scientifique prépare aux écoles d’ingénieurs, 

aux écoles normales supérieures et aux écoles nationales 

vétérinaires ;

 − la filière économique et commerciale prépare aux écoles 

supérieures de commerce et de gestion, aux écoles normales 

supérieures et au groupe des écoles nationales d’économie 

et de statistiques ;

 − la filière littéraire prépare aux écoles normales supérieures, 

à l’École nationale des chartes, aux instituts d’études poli-

tiques et au groupe des écoles nationales d’économie et 

de statistiques.

Classification des principaux troubles présentés par les élèves

 − Les troubles intellectuels ou cognitifs.

 − Les troubles psychiques recouvrent les troubles de la person-

nalité, les troubles du comportement.

 − Les troubles du langage ou de la parole ont remplacé les 

troubles spécifiques des apprentissages et comprennent la 

dyslexie, la dysphasie, etc.

 − Les troubles auditifs concernent non seulement l’oreille, mais 

aussi ses structures annexes et leurs fonctions. La subdivision 

le plus important des troubles auditifs concerne les troubles 

de la fonction de l’ouïe.

 − Les troubles visuels regroupent les cécités, les autres troubles 

de l’acuité visuelle ainsi que les troubles de la vision (champ 

visuel, couleur, poursuite oculaire).

 − Les troubles moteurs sont une limitation plus ou moins grave 

de la faculté de se mouvoir ; ils peuvent être d’origine céré-

brale, spinale, ostéo-articulaire ou musculaire. Les dyspraxies 

doivent y être répertoriées.

 − Les troubles viscéraux sont des troubles des fonctions 

 cardio-respiratoires, digestives, hépatiques, rénales, urinaires, 

ou de reproduction, troubles métaboliques, immuno- 

hématologique, les troubles liés à une pathologie cancéreuse, 

toutes les maladies chroniques entraînant la mise en place 

d’aménagements ou l’intervention de personnels.

 − Plusieurs troubles associés de même importance.

 − Polyhandicap : trouble mental grave associé à un trouble 

important de la motricité.

Collège – Établissement d’enseignement secondaire. Il couvre 

la dernière année du cycle de consolidation, à savoir la classe 

de sixième ; et les trois années du cycle des approfondisse-

ments (cycle IV), les classes de cinquième, quatrième et troi-

sième, éventuellement dans des structures adaptées (Segpa : 

section d’enseignement général et professionnel adapté).

Communautés d’universités et établissements (Comue) – 

Créées par la loi 2013-660 du 22 juillet 2013, les communautés 

d’universités et établissements sont des établissements publics 

à caractère scientifique, culturel et professionnel (EPSCP), qui 

regroupent des établissements d’enseignement supérieur et 

de recherche.

Compte de l’éducation – Il mesure l’effort monétaire que la 

collectivité nationale consacre au système éducatif. Il constitue 

un compte satellite de la comptabilité nationale et a un statut 

de compte économique permettant de rassembler et d’orga-

niser, dans un cadre synthétique, l’ensemble des flux relatifs 

aux dépenses d’éducation et à leur financement. Ces dépenses 

sont évaluées chaque année avec des méthodes, un champ et 

des concepts qui évoluent périodiquement. Pour permettre 

un suivi chronologique, les principales séries de données 

sont alors rétropolées. Les données sont provisoires pour la 

dernière année.

Compte personnel de formation (CPF) – Créé par l’accord 

national interprofessionnel (ANI) de décembre 2013, le compte 

personnel de formation (CPF) se substitue au DIF (droit indivi-

duel à la formation) à partir du 1er janvier 2015, dans le secteur 

privé, selon des modalités prévues par la loi du 5 mars 2014 

qui définit sa mise en œuvre.

Concours de recrutement de personnels administratifs, 

sociaux et de santé (ASS) – Les concours dits « nationaux » 

sont organisés pour les corps de catégorie A (attaché d’admi-

nistration, médecin et conseiller technique de service social) : 

les inscriptions se font auprès des services académiques, qui 

convoquent les candidats aux épreuves d’admissibilité, et les 

épreuves d’admission sont organisées au niveau de l’administra-

tion centrale. Les postes offerts à ces concours sont à pourvoir 

sur l’ensemble du territoire. Pour les corps de catégories B et C, 

les concours sont « déconcentrés », organisés par les rectorats 

et les vice-rectorats : les inscriptions se font auprès des ser-

vices académiques qui convoquent les candidats aux épreuves 

écrites. En cas de réussite, les affectations sont prononcées au 

sein de l’académie organisatrice. Selon le corps visé (médecin, 

secrétaire administratif, etc.), il existe des concours externes, 

internes, uniques, et des recrutements réservés. Les personnels 

ASS admis aux concours relèvent aussi bien de l’enseignement 

scolaire que de l’enseignement supérieur.

Concours de recrutement de personnels des bibliothèques – 

Il existe cinq corps : magasinier de bibliothèque (catégorie C), 

bibliothécaire assistant spécialisé (catégorie B), bibliothécaire, 

conservateur et conservateur général (catégorie A), qui corres-

pondent à des niveaux de responsabilité et de rémunération 

différents. Le statut de magasinier de 2e classe est accessible 

par recrutement direct. Les statuts accessibles par concours 

sont ceux de magasinier principal de 2e classe, BIBAS de classe 

normale, BIBAS de classe supérieure, bibliothécaire, conser-

vateur. Outre les concours externe et interne, le concours de 

conservateur est aussi ouvert, via un concours réservé, aux 

élèves sortants de l’École nationale des chartes ou disposant 

d’un titre ou diplôme, d’une formation ou d’une qualification 

reconnue comme équivalente. La réussite d’un concours per-

met l’inscription sur une liste d’admission, puis l’affectation sur 

un poste. Les bibliothécaires sont affectés puis suivent une for-

mation d’application de six mois à l’École nationale supérieure 

des sciences de l’information et des bibliothèques (Enssib). Les 

conservateurs doivent suivre une formation pré- recrutement 
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de 18 mois sanctionnée par la réussite du diplôme de conser-

vateur des bibliothèques auprès de l’Enssib). Puis ils prennent 

leurs fonctions dans les établissements où ils sont affectés.

Concours de recrutement de personnels d’encadrement – 

Le recrutement dans les corps de personnels de direction ou 

d’inspection se fait uniquement par voie de concours interne. 

Il est ouvert, sous certaines conditions, à des fonctionnaires 

titulaires de certains corps, et à des personnes ayant accompli 

des services dans une administration publique ou un organisme 

assimilé d’un État membre de l’Union européenne. Un concours 

supplémentaire d’inspecteurs d’académie- inspecteurs péda-

gogiques régionaux (IA-IPR) est organisé à la session 2017. 

À la session 2022, un concours de personnels de direction de 

type « troisième voie » est ouvert aux candidats qui justifient 

de huit années d’activités professionnelles accomplies dans le 

cadre d’un contrat de droit privé.

Concours de recrutement de personnels de vie scolaire

 − Certificat d’aptitude aux fonctions de conseiller principal 

d’éducation : les conditions sont les mêmes que celles du 

Capes (voir les définitions des « concours de recrutement 

des enseignants »).

 − Concours de recrutement de psychologues de l’éducation 

nationale (PsyEN) : dans le cadre de la modernisation des 

métiers de l’éducation nationale, un nouveau corps unique 

de psychologue de l’éducation nationale a été créé en 2017. 

Offrant deux spécialités, il rassemble les métiers de psycho-

logue scolaire dans le premier degré et de conseiller d’orien-

tation-psychologue et directeur de centre d’information et 

d’orientation dans le second degré. Les candidats doivent 

posséder une licence en psychologie et, soit être inscrits en 

deuxième année de master de psychologie, soit détenir un 

master de psychologie, ou justifier d’un diplôme permet-

tant de faire usage professionnel du titre de psychologue. 

Ouvert en 2022, le troisième concours, comptabilisé avec 

le concours externe, s’adresse aux candidats justifiant d’au 

moins cinq années d’exercice comme psychologue dans le 

secteur privé. Par ailleurs, les candidats aux concours interne 

ou réservé doivent justifier de conditions de diplôme, de 

profession et de durée de service.

Concours de recrutement des enseignants du secteur privé 

sous contrat – Les candidats souhaitant exercer leurs fonc-

tions dans un établissement privé sous contrat passent les 

mêmes épreuves devant les mêmes jurys que les candidats 

des concours, externes, internes, réservés, correspondants de 

l’enseignement public. Les conditions de titre, de diplôme 

et de durée de services sont les mêmes que celles qui sont 

requises pour les candidats aux concours correspondants de 

l’enseignement public. Les candidats souhaitant exercer leurs 

fonctions dans un établissement privé sous contrat passent 

les mêmes épreuves devant les mêmes jurys que les candidats 

des concours, externes, internes, réservés, correspondants 

de l’enseignement public.

Concours de recrutement des enseignants du secteur public, 

hors agrégation – Concours de recrutement des professeurs 

des écoles (CRPE), concours du certificat d’aptitude au pro-

fessorat du second degré (Capes), du certificat d’aptitude au 

professorat de l’enseignement technique (Capet), du certificat 

d’aptitude au professorat d’éducation physique et sportive 

(Capeps), du certificat d’aptitude au professorat de lycée pro-

fessionnel (CAPLP).

Pour ces concours, plusieurs voies d’accès sont possibles : 

concours externes, troisièmes concours, concours internes, 

et recrutement réservés.

 − À compter de la session 2022, seuls les étudiants inscrits en 

seconde année de master (et non plus en première année) ou 

les candidats déjà titulaires d’un master peuvent se présenter 

aux concours externes. Ces concours s’adressent aussi aux 

titulaires d’un titre sanctionnant un cycle d’études post- 

secondaires d’au moins cinq années.

 − Les troisièmes concours, comptabilisés avec les concours 

externes, sont ouverts aux candidats qui justifient de 

cinq années d’activités professionnelles accomplies dans le 

cadre d’un contrat de droit privé. Aucune condition de titre 

ou de diplôme n’est exigée.

 − Les concours internes sont accessibles aux candidats titu-

laires d’une licence ou équivalent et justifiant de trois années 

de services publics.

 − Les concours et examens professionnalisés réservés sont 

destinés aux agents contractuels. Ils ne posent aucune 

exigence de diplôme, l’épreuve d’admissibilité repose sur 

l’étude d’un dossier de reconnaissance des acquis de l’expé-

rience professionnelle (RAEP). Ce dispositif ponctuel, dit « loi 

Sauvadet », a été prolongé pour deux sessions (2017 et 2018) 

selon les mêmes modalités, mais avec une modification 

des conditions de candidature puisque l’observation des 

conditions requises à la date de mars 2011 est décalée à la 

date de mars 2013.

Pour les concours externes et internes, sont dispensés de 

diplôme les mères ou pères d’au moins trois enfants, ou les 

sportifs de haut niveau. Spécificités du concours de recru-

tement des professeurs des écoles :

 − un concours externe supplémentaire est organisé dans les 

académies de Créteil (depuis 2015) et de Versailles (depuis 

2018). Les conditions d’inscription et la nature des épreuves 

sont identiques à celles du concours externe classique ;

 − le premier concours interne est ouvert aux instituteurs titu-

laires justifiant de trois années d’ancienneté au 1er septembre 

de l’année précédant le concours. Les seconds concours 

interne et interne spécial langues régionales concernent 

les candidats justifiant de trois années d’ancienneté de 

services publics ;

 − à partir de la session 2017, le concours externe et le second 

concours interne de recrutement de professeurs des écoles 

sont organisés à Mayotte.

Auparavant, il s’agissait de concours spécifiques qui alimen-

taient le corps des instituteurs de la fonction publique de l’État 

recrutés à Mayotte.



397 GLOSSAIRE

Glossaire

RERS – 2023

Concours de recrutement des ingénieurs et personnels tech-

niques de recherche et de formation (ITRF) – Plusieurs voies 

d’accès sont possibles : concours externes, internes, réservés. 

Ils sont organisés par branche d’activité professionnelle (BAP) 

et par emploi-type. Les métiers de la recherche et de la for-

mation sont répartis en huit BAP (A : sciences du vivant, de la 

terre et de l’environnement ; B : sciences chimiques et sciences 

des matériaux ; C : sciences de l’ingénieur et instrumentation 

scienti fique ; D : sciences humaines et sociales ; E : informatique, 

statistiques et calcul scientifique ; F : culture, communication, 

production et diffusion des savoirs ; G : patrimoine immobilier, 

logistique, restauration et prévention ; J : gestion et pilotage). 

Les concours de catégorie A comportent une phase d’admissi-

bilité nationale et une phase d’admission locale. Les concours 

de catégories B et C sont organisés par académie.

Concours de recrutement des professeurs agrégés – Les 

concours externes et internes de l’agrégation s’adressent aux 

personnes titulaires d’un master ou équivalent, ou d’un docto-

rat. Un nouveau concours est organisé à partir de la session 2017 : 

un concours externe spécial réservé aux titulaires d’un doctorat.

Corps enseignants du premier degré public – Les personnels 

ayant une mission d’enseignement dans le premier degré 

public sont principalement issus des corps suivants :

 − professeurs des écoles : corps majoritaire du premier degré, 

créé en 1990 pour remplacer le corps des instituteurs ;

 − instituteurs : extinction progressive du corps par intégration 

au corps des professeurs des écoles (concours interne ou liste 

d’aptitudes) et départs en retraite.

Par ailleurs, des personnels non titulaires enseignent également 

dans le premier degré.

Corps enseignants du privé sous contrat – Les personnels 

ayant une mission d’enseignement dans le secteur privé appar-

tiennent à des corps similaires à ceux du secteur public (voir la 

définition des « corps enseignants du premier degré public » 

et « corps enseignants du second degré public »). Néanmoins, 

les enseignants qui en dépendent ne sont pas fonctionnaires. 

Ils sont généralement assimilés à leurs homologues titulaires 

du public, car leur grille de rémunération est identique. Ils ont 

intégré leur corps en passant l’équivalent, pour le privé, des 

concours du public. Ils exercent dans des écoles ou établis-

sements du privé sous contrat.

Corps enseignants du second degré public – Les personnels 

ayant une mission d’enseignement dans le second degré public 

sont issus de plusieurs corps :

 − professeurs certifiés : corps majoritaire du second degré, il 

comprend des enseignants de disciplines générales ou techno-

logiques. L’accès se fait par les concours du CAPES et du CAPET ;

 − professeurs d’éducation physique et sportive (PEPS) : corps lié 

à cette discipline. L’accès se fait par le concours du Capeps ;

 − professeurs de lycée professionnel (PLP) : corps dont la 

vocation est l’enseignement en lycée professionnel, il com-

prend des enseignants de disciplines générales comme des 

enseignants de disciplines professionnelles. L’accès se fait par 

le concours du CAPLP.

Les professeurs certifiés, PEPS et PLP ont des conditions de 

carrière et de rémunération similaires :

 − professeurs agrégés : corps comprenant des enseignants de 

disciplines générales. L’accès se fait par le concours de l’agré-

gation ; l’agrégation interne est notamment destinée aux 

professeurs certifiés. La grille de rémunération des agrégés 

est plus favorable que celle des certifiés ;

 − professeurs de chaire supérieure : corps issu de la promotion 

par liste d’aptitude de professeurs agrégés, et destiné plus 

particulièrement à enseigner dans les classes préparatoires 

aux grandes écoles.

Enfin, d’autres corps ne sont plus ouverts au recrutement. 

Il s’agit des PEGC (professeurs d’enseignement général de col-

lège), et des adjoints et chargés d’enseignement (anciens corps 

d’intégration des maîtres auxiliaires).

Par ailleurs, des enseignants des corps du premier degré, pro-

fesseurs des écoles ou instituteurs, exercent dans le second 

degré, en particulier en Segpa. Des personnels non titulaires 

enseignent également dans le second degré. De plus, les 

enseignants des sections de techniciens supérieurs (STS) et 

des classes préparatoires aux grandes écoles (CPGE) font partie 

intégrante des enseignants du second degré public.

Corps non enseignants – Personnels d’encadrement, de vie 

scolaire, administratifs, sociaux et de santé, et ITRF.

Cursus licence-master-doctorat (LMD) – Depuis la rentrée 2007, 

l’ensemble des universités offre des formations LMD.

Outre les diplômes dits « LMD » (licence, master, doctorat), 

l’ensemble des diplômes préparés dans les universités sont 

répartis en trois cursus :

 − le cursus licence regroupe les formations amenant à un 

diplôme de niveau bac + 2 (DUT notamment) ou bac + 3 

(licences générales, licences professionnelles, etc.) ;

 − le cursus master comprend les formations amenant à un 

diplôme de niveau bac + 4 ou bac + 5 (masters, formations 

d’ingénieurs) ;

 − le cursus doctorat rassemble pour l’essentiel des étudiants 

préparant un doctorat.

Cycle ingénieur – Désigne les trois années, du niveau bac + 3 

au niveau bac + 5, qui conduisent au diplôme d’ingénieur. 

Pour les formations d’ingénieurs organisées sur cinq ans, il s’agit 

des trois dernières années.

DCG – Le diplôme de comptabilité et de gestion se prépare 

en trois ans après le baccalauréat. Il confère le grade de licence.

Peuvent s’inscrire aux épreuves du DCG les personnes justifiant 

soit du baccalauréat, soit d’un titre ou d’un diplôme admis en 

dispense du baccalauréat en vue de l’inscription dans les uni-

versités, soit d’un titre ou diplôme étranger permettant l’accès 

à l’enseignement supérieur dans le pays de délivrance, soit 

d’un diplôme homologué au niveau I, II, III ou IV figurant sur 

l’arrêté du 17 juin 1980 modifié fixant la liste d’homologation 

des titres et diplômes de l’enseignement technologique, soit 

d’un diplôme enregistré au niveau I, II, III ou IV du Répertoire 

national de certification professionnelle (RNCP), soit d’un 

diplôme enregistré aux niveaux 4, 5, 6 ou 7 du Cadre national 



398 GLOSSAIRE

Glossaire

RERS – 2023

des certifications professionnelles prévu à l’article D. 6113-19 

du Code du travail.

DSCG – Le diplôme supérieur de comptabilité et de gestion 

se prépare en deux ans.

Peuvent s’inscrire aux épreuves du DSCG, les personnes justi-

fiant soit du DCG, soit du diplôme d’études comptables et 

financières (DECF), soit d’un diplôme national de master, soit 

d’un diplôme conférant le grade de master délivré en France ou 

dans un autre État membre de l’Espace européen de l’enseigne-

ment supérieur, soit d’un titre ou diplôme admis en dispense 

du DCG dont la liste est fixée par l’arrêté du 26 mars 2008 

(BOESR n° 16 du 17 avril 2008).

Demi-pensionnaire – Élève qui prend ses repas de midi dans 

un établissement scolaire.

Dépense extérieure de recherche et développement expéri-

mental des entreprises (DERDE) – Elle correspond aux montants 

des travaux de R&D achetés ou financés par les entreprises et 

exécutés en dehors d’elles. Elle comprend la sous-traitance de 

recherche effectuée sur le territoire national ou à l’étranger, 

ainsi que la contribution aux organismes internationaux.

Dépense intérieure d’éducation (DIE) – La dépense intérieure 

d’éducation rassemble toutes les dépenses effectuées par l’en-

semble des agents économiques (administrations publiques 

centrales et locales, entreprises et ménages) pour les acti-

vités d’éducation : enseignement scolaire et extrascolaire de 

tous niveaux, organisation du système éducatif (administra-

tion générale, orientation, documentation pédagogique et 

recherche sur l’éducation), activités destinées à favoriser la 

fréquentation scolaire (hébergement et restauration, méde-

cine scolaire, transports) et dépenses demandées par les insti-

tutions (fournitures, livres, habillement). La DIE est évaluée 

chaque année par le compte de l’éducation, compte satellite 

de la comptabilité nationale.

Dépense intérieure de recherche et développement expé-

rimental (DIRD) – Elle correspond aux travaux de recherche 

et développement (R&D) exécutés sur le territoire national, 

quelle que soit l’origine des fonds. Une partie est exécutée par 

les administrations (DIRDA), l’autre par les entreprises (DIRDE). 

Elle comprend les dépenses courantes (masse salariale des 

personnels de R&D et dépenses de fonctionnement) et les 

dépenses en capital (achats d’équipements nécessaires à la 

réalisation des travaux internes à la R&D et opérations immo-

bilières réalisées dans l’année).

Dépense nationale de recherche et développement expé-

rimental (DNRD) – Cet agrégat mesure, sans double compte, 

l’effort financier des acteurs économiques nationaux, quelle 

que soit la destination des financements. L’écart entre le mon-

tant de la DIRD et celui de la DNRD représente le solde entre 

les échanges en matière de R&D entre la France et l’étranger, 

y compris les organisations internationales.

Dépense par élève ou étudiant – La dépense par élève ou 

étudiant prend en compte la totalité des dépenses, à savoir 

les dépenses courantes (personnels et fonctionnement) et 

les dépenses en capital pour l’ensemble des activités dans 

les établissements publics et privés, ainsi que les dépenses 

de l’administration permettant l’organisation du système, 

à l’exclusion des formations extrascolaires et de la formation 

continue. Elle comprend aussi les biens et services liés (trans-

ports scolaires, achat de fournitures, de manuels scolaires, de 

vêtements demandés par les institutions, de cours particuliers).

Pour chaque niveau d’enseignement, la dépense par élève 

ou étudiant est égale à la somme des dépenses totales des 

unités de financement du compte de l’éducation, divisée par 

le nombre d’élèves ou étudiants de l’année civile n, calculé 

en prenant deux tiers des effectifs de l’année scolaire n - 1/n 

et un tiers des effectifs de l’année scolaire n/n + 1.

Dépense totale de R&D – La dépense totale de R&D corres-

pond au financement de la DIRDE à laquelle on ajoute le finan-

cement de la DERDE exécutée dans le secteur de l’État plus 

le financement de la DERDE exécutée à l’étranger.

Diplôme d’études en langue française (DELF) et diplômes 

approfondis de langue française (DALF) – Ce sont les seuls 

diplômes de français langue étrangère délivrés par le minis-

tère chargé de l’éducation nationale. Ils sont valables à vie 

et bénéficient d’une reconnaissance internationale. De plus, 

les DELF et les DALF peuvent permettre d’étudier, de travailler 

et d’immigrer dans un pays francophone.

Diplôme des métiers d’art (DMA) – Le diplôme des métiers 

d’art se prépare en deux ans après le baccalauréat.

Diplôme national des métiers d’art et du design (DN MADE) – 

Diplôme de niveau bac + 3, il a fait son apparition à la rentrée 

2018 comme la nouvelle formation aux métiers d’art et de 

design. Il remplace progressivement le DMA, la MANAA (mise 

à niveau en arts appliqués) et certains BTS « en arts ». Cependant, 

si le DN MADE est classé dans le domaine de spécialités « Lettres 

et arts » ce n’était pas le cas de la plupart des BTS « en arts ». Aussi 

les évolutions annuelles par domaine de spécialités sont-elles cal-

culées hors DN MADE, DMA, MANAA et certains BTS « en arts », 

afin de garder un champ constant au sein même des domaines 

de spécialités. L’évolution annuelle de l’ensemble des entrants 

est, quant à elle, établie sur l’ensemble du champ.

Diplôme national du brevet (DNB) – Diplôme national sanction-

nant la formation secondaire au terme des classes de troisième, 

et attestant de la maîtrise des compétences du socle commun 

de connaissances et de compétences, depuis la session 2011. 

Pour les candidats scolaires, l’obtention du diplôme national 

du brevet (DNB) est liée à la maîtrise du socle commun de 

connaissances, de compétences et de culture et aux résultats 

obtenus aux épreuves de l’examen terminal. Les candidats 

individuels sont évalués par un examen écrit. À compter de la 

session 2013, le DNB comporte deux séries : la série générale et 

la série professionnelle. Jusqu’en 2012, il comportait trois séries : 

la série collège, la série technologique et la série professionnelle.
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Diplômes d’ingénieur – Ensemble des diplômes des établisse-

ments publics et privés, relevant de tous les ministères, habilités 

à délivrer un diplôme d’ingénieur reconnu par la commission 

des titres d’ingénieurs (CTI).

Diplômes des écoles de commerce – Ensemble des diplômes 

des établissements privés ou consulaires, ayant obtenu un 

titre visé ou non par le ministère chargé de l’enseignement 

supérieur. À partir de la session 2013 sont comptabilisés les 

diplômes obtenus par la voie de l’apprentissage ou décernés au 

titre de la formation continue. Depuis la session 2017, sont éga-

lement pris en compte les titres inscrits au Répertoire national 

des certifications professionnelles.

Diplômes des formations d’ingénieur en partenariat (FIP) – 

Anciennement intitulées « nouvelles formations d’ingénieurs » 

(NFI), ces formations ont été mises en place à la rentrée 1990. 

En 2018, 3 400 élèves ont été diplômés via ce type de formation 

assurée conjointement avec une entreprise. Près de neuf diplô-

més sur dix sont issus de la formation initiale par apprentissage ; 

les diplômés restants sont issus pour moitié de la formation 

initiale et pour moitié de la formation continue. Le diplôme 

d’ingénieur est reconnu par la CTI.

Diplômes nationaux et diplômes d’établissement ou d’uni-

versité (DU) – Les diplômes nationaux de l’enseignement 

supérieur français sont des diplômes reconnus par l’État qui 

détient « le monopole de la collation des grades et des titres 

universitaires » (art. L. 613-1 du Code de l’éducation). Sont éga-

lement inclus sous cette dénomination les titres d’ingénieur 

diplômé délivrés par les grandes écoles. Ils ne doivent pas 

être confondus avec les diplômes propres d’établissement 

(ou d’université), dont la création et la délivrance peuvent être 

effectuées par tout établissement d’enseignement supérieur 

public ou privé.

Diplômes universitaires de technologie (DUT et ses spécialités) – 

La formation est assurée dans 24 spécialités, conformément 

aux arrêtés du 7 mai 2013, du 15 mai 2013 et du 19 juin 2013 du 

ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche relatifs 

à l’organisation des études conduisant au diplôme universitaire 

de technologie de certaines spécialités. En 2013-2014, se sont 

ajoutées les spécialités « Génie civil - construction durable », 

« Gestion administrative et commerciale des organisations », 

« Métiers du multimédia et de l’internet » et « Packaging, embal-

lage et conditionnement » qui remplacent respectivement les 

spécialités « Génie civil », « Gestion administrative et commer-

ciale », « Services et réseaux de communications », « Génie du 

conditionnement et de l’emballage » (année 1 en 2013-2014, 

année 2 en 2014-2015).

Disciplines de poste des enseignants dans le second degré

 − Groupe de disciplines « lettres » : il intègre également les disci-

plines bivalentes lettres-histoire-géographie et lettres-langues 

(disciplines de type collège, lycée professionnel ou lycée), 

ainsi que lettres-EPS, lettres-éducation musicale et lettres-

arts plastiques (disciplines de type collège).

 − Groupe de disciplines « mathématiques » : il intègre également 

les disciplines bivalentes mathématiques-sciences physiques 

(discipline de type collège, lycée professionnel ou lycée), ainsi 

que mathématiques-arts plastiques, mathématiques- éducation 

musicale et mathématiques-EPS ( disciplines de type collège).

 − Groupe de disciplines « biologie-géologie » : il comprend, 

outre les sciences de la vie et de la Terre, les disciplines 

bivalentes sciences naturelles-EPS, sciences naturelles- 

physique-technologie (disciplines de type collège), ainsi que 

sciences naturelles-sciences physiques et sciences naturelles- 

mathématiques (disciplines de type lycée).

 − Enseignement non spécialisé : ce groupe englobe les dis-

ciplines généralistes dispensées principalement en section 

d’enseignement général et professionnel adapté (Segpa), 

ainsi que l’enseignement du braille ou du langage des signes. 

Il est très majoritairement assuré par des enseignants des 

corps du premier degré.

Dispositif d’enquêtes sur les effectifs étudiants – La principale 

source est le système d’information SISE qui recense l’ensemble 

des inscriptions prises au 15 janvier de l’année n dans les diffé-

rents établissements d’enseignement supérieur (les universités, 

les écoles d’ingénieurs, les écoles de commerces, les grands 

établissements, les écoles artistiques et culturelles, les instituts 

catholiques, autres écoles). Il concerne les inscriptions prises 

au titre de l’année n - 1/n. Chaque inscription est relative à un 

étudiant (repéré par son numéro INE), à un diplôme préparé 

(repérée par son code SISE) et à une localisation (repéré par son 

numéro UAI). Il a été mis en place pour la première fois en 1995 

sur le champ des universités, puis a connu plusieurs extensions 

de champ. Le système SISE recense la totalité des inscriptions 

prises dans les formations dispensées dans les établissements 

recensés. À l’université sont par exemple recensés les DUT, les 

formations d’ingénieurs, les formations paramédicales, l’en-

seignement à distance, etc. Cette source est complétée par 

les données collectées par le ministère chargé de l’éducation 

nationale (CPGE, STS et assimilés), ainsi que par les ministères 

chargés de l’agriculture (formations agricoles) et de la santé 

(formations paramédicales et sociales). Des opérations d’iden-

tification d’établissements manquants et d’extension de la 

couverture du système d’information individualisé (auparavant 

fondé sur des données agrégées pour certains établissements) 

ont été mises en œuvre depuis la collecte 2016-2017. Sont 

principalement concernés des établissements publics ou privés 

hors tutelle du ministère chargé de l’enseignement supérieur : 

écoles d’art et de commerce principalement.

Dispositifs relais – Les classes et les ateliers relais accueillent 

temporairement des élèves en voie de marginalisation, qui 

risquent de sortir sans qualification du système scolaire. Les 

dispositifs relais ont pour but de favoriser la préscolarisation 

et la resocialisation de ces élèves (cf. n° 2014-037circulaires du 

28 mars 2014). Les dispositifs relais sont rattachés administra-

tivement à un collège (ils peuvent être implantés en son sein 

ou dans des locaux distincts), et s’appuient sur un partenariat 

mené par les services de l’État (ministères chargés de l’éduca-

tion nationale, de la justice, notamment la PJJ) et les collecti-

vités territoriales.
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Les équipes d’encadrement sont constituées d’enseignants, 

d’éducateurs et de personnels associatifs qui travaillent en 

relation étroite avec les personnels sociaux et de santé. Créées 

en 1998, les classes relais peuvent s’appuyer sur le secteur 

associatif et bénéficient d’un partenariat avec la Protection 

judiciaire de la jeunesse (PJJ). Créés en 2002, pour faire face 

à l’augmentation du nombre d’élèves en grande difficulté, les 

ateliers relais travaillent systématiquement en partenariat avec 

une association (mouvement d’éducation populaire, fonda-

tion bénéficiant d’une reconnaissance d’utilité publique, etc.). 

En 2014, les internats relais sont créés afin d’adapter la réponse 

éducative à la diversité des profils des jeunes en voie de 

déscolarisation.

Division (classe) – Voir « Classe ».

École élémentaire – L’école élémentaire accueille les élèves 

du cycle des apprentissages fondamentaux (cycle II) – CP, CE1 

et CE2 – et des deux premières années du cycle de conso li-

dation (cycle III) – CM1 et CM2.

École primaire – L’école élémentaire peut également accueillir 

des élèves de niveau préélémentaire (cycle I). Dans ce cas, elle 

est aussi appelée école primaire.

École maternelle – L’école maternelle accueille exclusivement 

les élèves du cycle des apprentissages premiers (cycle I) : petite, 

moyenne et grande sections de maternelle.

École ou établissement privé – Les écoles et les établissements 

d’enseignement privés sont liés à l’État par un contrat (établis-

sement « sous contrat ») ou non (établissement « hors contrat »).

Dans le cas d’une école ou d’un établissement sous contrat, 

le contrat, au sens de la loi Debré (n° 59-1557 du 31 décembre 

1959), est l’acte juridique qui lie une école ou un établisse-

ment privé, pour tout ou partie de ses classes, à l’éducation 

nationale.

Il peut donc y avoir coexistence de classes sous contrat et hors 

contrat au sein d’une même école ou d’un même établisse-

ment. Le contrat précise quelles sont les classes concernées. 

Par convention, une école ou un établissement est considéré 

« sous contrat » dès lors qu’il comporte au moins une classe sous 

contrat. Le contrat peut être simple ou d’association. En prin-

cipe, les établissements du second degré sont liés par contrat 

d’association. L’école ou l’établissement « hors contrat » n’est 

pas lié à l’État par un contrat, mais il est soumis à un régime 

d’inspection limité aux titres des directeurs et des enseignants, 

à l’obligation scolaire, à l’instruction obligatoire, à la prévention 

sanitaire et sociale, au respect de l’ordre public et des bonnes 

mœurs. Le contrôle sur le contenu de l’instruction obligatoire 

a été renforcé par la loi n° 98-1165 du 18 décembre 1998.

Écoles d’ingénieurs – Ensemble des établissements publics et 

privés, quel que soit le ministère de rattachement, habilités 

à délivrer un diplôme d’ingénieur reconnu par la commission des 

titres d’ingénieurs (CTI). Les formations d’ingénieurs de l’univer-

sité de Lorraine (devenue grand établissement en 2011) ont été 

maintenues dans les effectifs des écoles internes universitaires.

Écoles de commerce, gestion et vente – Ce sont des établis-

sements privés ou consulaires, classés en trois groupes :

 − les écoles du groupe I sont reconnues par l’État et proposent 

au moins un diplôme visé par le ministère chargé de l’ensei-

gnement supérieur ;

 − les écoles du groupe II sont également reconnues par l’État, 

mais aucun de leurs diplômes n’est visé par le ministère ;

 − les écoles du groupe III ne sont pas reconnues par l’État et 

aucun de leurs diplômes n’est visé par le ministère.

Écoles doctorales – Elles sont définies, depuis 2001, comme 

un regroupement, autour d’un projet commun de formation, 

d’unités de recherche dont la qualité est reconnue à la suite 

d’une évaluation nationale (article L. 612-7 du Code de l’édu-

cation et arrêté du 7 août 2006 relatif à la formation docto-

rale). Plusieurs établissements d’enseignement supérieur et de 

recherche, dont au moins un établissement public, peuvent 

faire l’objet d’une accréditation conjointe, la responsabilité 

administrative de l’école doctorale étant assurée par un éta-

blissement public, support de l’école doctorale.

Écoles et collèges numériques – Ils ont été choisis à l’issue d’un 

appel à projets national pour mettre en œuvre le déploiement 

du Plan numérique pour l’éducation, annoncé en mai 2015 par 

le président de la République. Ils ont bénéficié de ressources 

et d’équipements numériques (notamment matériels mobiles 

individuels dans les collèges et classes mobiles dans les écoles), 

ainsi que d’un accompagnement associé.

Éducation prioritaire (EP) – Elle a été initiée en 1981 avec la 

création des zones d’éducation prioritaire (ZEP). À la rentrée 

1999, la carte de l’éducation prioritaire a été redéfinie et une 

nouvelle structure ajoutée : le réseau d’éducation prioritaire 

(REP). À la rentrée 2006, en lieu et place des réseaux existants 

dans l’éducation prioritaire (ZEP et REP), ont été constitués les 

254 réseaux « ambition réussite » (RAR) et les autres réseaux dits 

« de réussite scolaire » (RRS). À la rentrée 2011, le programme 

« Écoles, collèges, lycées pour l’ambition, l’innovation et la réus-

site » (Éclair) est devenu le « centre des politiques de l’éducation 

nationale en faveur de l’égalité des chances » (vademecum 

programme Éclair).

Le périmètre de l’éducation prioritaire a évolué en se fondant 

sur « un indice social unique permettant de mesurer les difficul-

tés rencontrées par les élèves et leurs parents, et leurs consé-

quences sur les apprentissages ». Ainsi, à la rentrée 2015, les 

réseaux d’éducation prioritaire renforcés (REP+) et les réseaux 

d’éducation prioritaire (REP) ont été établis comme zonage 

de référence de l’éducation prioritaire. Un réseau regroupe un 

collège et les écoles de son secteur. L’importance du réseau 

est ainsi réaffirmée.

Effectifs de recherche et développement expérimental 

(R&D) – Ils correspondent à l’ensemble des personnels, 

chercheurs et personnels de soutien technique ou adminis-

tratif qui effectuent des travaux de R&D. Les chercheurs et 

assimilés : ce sont des spécialistes travaillant à la conception 

ou à la création de connaissances, de produits, de procédés, de 

méthodes et de systèmes nouveaux et à la gestion des projets 
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concernés. Les qualifications concernées sont : les enseignants- 

chercheurs, les chercheurs et ingénieurs de recherche pour 

autant que ceux-ci réalisent effectivement des travaux de R&D 

dans les EPST, les ingénieurs et les administratifs de haut niveau 

participant à des travaux de R&D dans les EPIC et dans les 

entreprises. Les doctorants financés par les ministères (contrats 

doctoraux, Cifre), les organismes de recherche ou les associa-

tions sont dénombrés dans la catégorie des chercheurs. Le per-

sonnel de soutien participe à la R&D en exécutant des tâches 

scientifiques ou techniques sous le contrôle de chercheurs. 

Il intègre aussi des travailleurs qualifiés ou non et le personnel 

administratif qui participent à l’exécution des projets de R&D.

Élève allophone – Est considéré comme élève allophone nou-

vellement arrivé tout élève ayant un besoin éducatif parti-

culier dans l’apprentissage du français langue seconde (FLS), 

mis en évidence par un test de positionnement, et qui peut 

également concerner les apprentissages scolaires de manière 

générale. Un élève allophone le demeure tout au long de sa 

scolarité, mais il est allophone « nouvellement arrivé » tant que 

le besoin éducatif existe. Ces élèves sont scolarisés en partie 

ou entièrement dans ces dispositifs particuliers et bénéficient 

notamment d’un soutien linguistique.

Élèves par structure E/S (nombre moyen d’élèves par struc-

ture) – Moyenne des effectifs des structures (classes entières 

ou groupes) pondérée par le nombre d’heures d’enseignement 

assurées dans chaque structure. Il permet d’estimer le nombre 

d’élèves dont un professeur a la charge en moyenne pendant 

une heure de cours. Il est plus faible lorsque les élèves suivent 

les enseignements en petits groupes que lorsque les cours 

sont délivrés devant des classes entières. L’indicateur E/S est 

inférieur à la taille moyenne de la classe, qui rend compte 

du nombre d’élèves de la classe dans laquelle un élève suit un 

enseignement pendant une heure.

Emplois aidés – Contrat de professionnalisation, parcours 

emploi compétences (PEC).

Emplois non aidés

 − EDI : emploi à durée indéterminée (CDI, fonctionnaires, enga-

gés dans l’armée et personnes travaillant à leur compte).

 − EDD : emploi à durée déterminée (CDD, aides familiaux).

 − Intérim.

Enseignement supérieur – Il regroupe les enseignements géné-

raux, techniques ou professionnels qui demandent de disposer 

d’un niveau de formation supérieur ou égal au baccalauréat ou 

à son équivalent. Les enseignements sont dispensés dans les 

établissements d’enseignement publics ou privés, sous tutelle 

d’un ministère ou non. Le champ couvre les établissements 

situés en France, y compris d’outre-mer, ainsi que les établisse-

ments français à l’étranger. Il s’agit notamment : des universités 

et de leurs instituts, des écoles supérieures du professorat et de 

l’éducation (ESPÉ), des sections de techniciens supérieurs (STS), 

des classes préparatoires aux grandes écoles (CPGE), des écoles 

d’ingénieurs, des écoles de commerce ou de gestion, vente 

et comptabilité, des écoles paramédicales et sociales, etc.

Enseignement supérieur court et long – L’enseignement 

supérieur court correspond, au BTS, DUT ou équivalent ainsi 

qu’au paramédical et social de niveau bac + 2 ; l’enseignement 

supérieur long à la licence, au master, doctorat ainsi qu’aux 

diplômés des écoles de niveau licence ou au-delà.

Enseignements adaptés du second degré – Dispensés dans des 

structures (Segpa, EREA) du ministère chargé de l’éducation 

nationale, ils peuvent être également assurés par des établis-

sements sous tutelle du ministère chargé de la santé.

Enseignements d’exploration – Les enseignements d’explora-

tion, au nombre de seize, concernaient les élèves de seconde 

générale et technologique jusqu’en 2018-2019. La très grande 

majorité des élèves suivaient deux enseignements d’explo-

ration dont l’un était obligatoirement sciences économiques 

et sociales (SES) ou principes fondamentaux de l’économie 

et de la gestion (PFEG). Outre ces deux matières, les enseigne-

ments d’exploration les plus représentatifs étaient méthodes 

et pratiques scientifiques, littérature et société, arts, sciences 

et laboratoire, sciences de l’ingénieur.

Depuis la rentrée 2019, les élèves ont la possibilité de choisir 

au plus deux enseignements optionnels. Les enseignements 

optionnels comprennent notamment des enseignements 

à vocation scientifique et technologique (sciences de l’ingé-

nieur, sciences et laboratoire, etc.), des enseignements à voca-

tion littéraire (langues et cultures de l’Antiquité : latin ; langues 

et culture de l’antiquité : grec, etc.), des enseignements à voca-

tion artistique (arts plastiques, musique, arts du cirque, etc.).

Enseignements de spécialité – Les enseignements de spécia-

lité concernent les classes de première des voies générale et 

techno logique à compter de la rentrée 2019, les classes de 

terminale à compter de la rentrée 2020. Dans la voie techno-

logique, l’élève choisit la série du baccalauréat qu’il voudra 

 passer : les enseignements de spécialité en découlent direc-

tement. Dans la voie générale, les élèves doivent choisir trois, 

puis deux enseignements de spécialité. En classe de première, 

l’élève choisit trois enseignements de quatre heures hebdo-

madaires dans la liste proposée ; en classe de terminale, l’élève 

choisit deux enseignements de six heures hebdomadaires 

parmi ceux déjà choisis en classe de première.

Ensemble immobilier du second degré public – L’ensemble 

immobilier est constitué des terrains et bâtiments d’un seul 

établissement ou de ceux de plusieurs établissements juridique-

ment autonomes utilisant certains locaux en commun. Il s’agit 

alors d’une cité scolaire. Théoriquement, toutes les annexes du 

ou des établissements constituant l’ensemble immobilier sont 

rattachées à celui-ci, mais certaines annexes « géographiques » 

situées dans une autre commune peuvent être considérées 

comme des ensembles immobiliers à part entière.

Équivalent temps plein recherche – Afin de tenir compte de 

la pluralité des activités exercées, les effectifs en personnes 

physiques sont pondérés en fonction du temps consacré aux 

activités de R&D. Par convention, les enseignants-chercheurs 

sont comptabilisés à 50 % de leur temps pour la R&D.
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Établissement du secteur privé hors contrat – L’établissement 

scolaire privé hors contrat est un établissement qui n’a pas 

signé d’accord avec l’État. Cet établissement doit cependant 

déclarer son ouverture au recteur de l’académie où il s’installe. 

Il n’est pas obligé de suivre les programmes ni de respecter 

les horaires de l’enseignement public. En revanche, il doit 

permettre aux enfants d’acquérir les connaissances du socle 

commun de compétences. Par ailleurs, l’État ne prend pas en 

charge la rémunération des enseignants. C’est l’établissement 

qui recrute les enseignants et les rémunère.

Établissement public expérimental (EPE) – À titre expérimental 

pour une durée maximale de dix ans, un établissement public 

à caractère scientifique, culturel et professionnel peut regrou-

per ou fusionner des établissements d’enseignement supérieur 

et de recherche publics et privés, concourant aux missions du 

service public de l’enseignement supérieur ou de la recherche. 

Cet établissement expérimente de nouveaux modes d’orga-

nisation et de fonctionnement, afin de réaliser un projet par-

tagé d’enseignement supérieur et de recherche défini par les 

établissements qu’il regroupe. Les établissements regroupés 

dans l’établissement public expérimental peuvent conserver 

leur personnalité morale. Ils sont dénommés « établissements- 

composantes » de l’établissement public expérimental. Après 

deux ans, l’établissement peut sortir de l’expérimentation ou 

à devenir un grand établissement. De plus, les communautés 

d’universités et établissements peuvent expérimenter de nou-

veaux modes d’organisation et de fonctionnement

Établissement régional d’enseignement adapté (EREA) – Créés 

par le décret n° 54-46 du 4 janvier 1954, les EREA ont pour mis-

sion de prendre en charge des adolescents en grande difficulté 

scolaire et sociale, ou présentant un handicap.

Le décret du 30 août 1985 relatif à l’organisation administrative 

et financière des établissements publics locaux d’enseigne-

ment (lycées, collèges et établissements d’éducation spécia-

lisée) en fait des établissements du second degré.

Établissements hospitaliers et médico-sociaux – Sous tutelle 

du ministère chargé de la santé, ils offrent une prise en charge 

globale, scolaire, éducative et thérapeutique, qui peut s’ac-

compagner dans certains cas d’une inclusion scolaire partielle.

Établissements privés non subventionnés – Dans le cadre du 

Compte de l’éducation, ce sont les écoles et les établissements 

hors contrat, les établissements déclarant des bénéfices 

industriels et commerciaux, les professions libérales déclarant 

des bénéfices non commerciaux et les individus donnant des 

leçons particulières.

Dans le cas, peu fréquent, où un établissement privé comprend 

à la fois des classes sous contrat et des classes hors contrat, 

seule l’activité d’enseignement correspondant aux classes hors 

contrat est rattachée à ce producteur.

Établissements privés subventionnés – Dans le cadre du 

Compte de l’éducation, il s’agit des écoles et établissements pri-

vés des premier et second degrés comprenant des classes sous 

contrat d’association ou plus rarement sous contrat simple.

Les établissements d’enseignement supérieur privés subven-

tionnés, sans être à proprement parler sous contrat, touchent 

une subvention de l’État ; ils relèvent pour la plupart des 

grandes fédérations d’établissements privés.

Étudiants non bacheliers – Les étudiants non bacheliers 

regroupent les étudiants qui ont obtenu une dispense ou une 

équivalence du baccalauréat (en particulier les étudiants étran-

gers poursuivant leurs études supérieures en France), les titu-

laires d’une capacité en droit ou du DAEU (diplôme d’accès aux 

études universitaires) et ceux qui bénéficient d’une validation 

de leurs acquis.

Externe – Élève qui fréquente les établissements uniquement 

pour y suivre les enseignements.

Famille de métiers – Mises en place en classe de seconde de 

baccalauréat professionnel dans le cadre de la transformation 

de la voie professionnelle, les quatorze familles de métiers 

donnent aux élèves l’opportunité de construire un parcours 

de formation progressif et davantage choisi. À la fin de la troi-

sième, ces derniers peuvent désormais opter soit pour une 

seconde formant à un métier précis, soit pour une seconde 

formant à une famille de métiers.

Financeur final et financeur initial – Le financeur final est le 

dernier financeur. Par exemple, lorsqu’une collectivité terri-

toriale est maîtresse d’ouvrage d’une construction scolaire, 

elle peut recevoir une subvention de l’État. La totalité de la 

dépense est affectée à cette collectivité territoriale, dernier 

financeur. Les dépenses attribuées à l’État ne prennent pas en 

compte cette subvention. Si, en revanche, on choisit d’affecter 

la subvention au financeur État, alors on parle de financeur 

initial (avant transferts).

Fonds social pour les cantines – Ils ont été mis en place pour 

faciliter l’accès à la restauration scolaire du plus grand nombre 

de collégiens et de lycéens et éviter ainsi que des enfants ne se 

trouvent privés de repas parce que leur famille ne parvient pas 

à prendre en charge les frais de restauration.

Fonds sociaux pour les collégiens et lycéens – Ils sont destinés 

à faire face aux situations difficiles que peuvent connaître 

certains élèves ou leur famille pour assurer les dépenses de 

scolarité ou de vie scolaire. Ces aides exceptionnelles sont soit 

financières, soit en nature.

Formation initiale – Il s’agit du parcours d’études amorcé 

à l’école élémentaire et suivi sans une interruption de plus d’un 

an. La formation initiale regroupe des niveaux de formation 

allant de la maternelle à l’enseignement supérieur.

Formations d’ingénieurs – Formations menant à un diplôme 

d’ingénieur (hors cycle préparatoire intégré), quel que soit le 

régime d’inscription. Elles regroupent les formations d’ingé-

nieurs classiques, les formations d’ingénieurs en partenariat 

(FIP), les formations d’ingénieurs conjoints et les formations 

d’ingénieurs spécialisés.
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Formations d’ingénieurs en partenariat (FIP) – Les formations 

d’ingénieurs en partenariat (FIP), anciennement intitulées « Nou-

velles formations d’ingénieurs » (NFI), ont été créées en 1990 

spécialement pour rapprocher les écoles du monde du travail. 

Les FIP accueillent principalement des étudiants titulaires d’un 

bac + 2 pour des cursus de trois ans, sous statut scolaire ou en 

apprentissage. Les diplômes obtenus dans le cadre d’une FIP 

sont reconnus par la commission des titres d’ingénieurs (CTI).

Formations en collège – Outre les classes de la sixième à la 

troisième, elles comprennent les classes préprofessionnelles 

qui ont évolué au cours du temps : actuellement, les troisièmes 

prépa métier et, auparavant, les troisièmes prépa pro, les dispo-

sitifs aux métiers en alternance (DIMA), les classes d’initiation 

préprofessionnelle en alternance (Clipa), les classes prépro-

fessionnelles de niveau (CPPN) et les classes préparatoires 

à l’apprentissage (CPA). Elles comprennent également les dis-

positifs relais qui accueillent momentanément des collégiens 

en difficulté dans un but de resocialisation et de réinsertion 

durable dans un parcours de formation. Enfin, les sections 

d’enseignement général et professionnel adapté (Segpa) sont 

aussi implantées dans les collèges (voir 4.18).

Formations générales et technologiques en lycée – Classes 

de seconde, première et terminale préparant au baccalau-

réat général, au baccalauréat technologique ou au brevet 

de technicien.

Formation professionnelle continue – La formation continue 

est une obligation légale depuis 1971. Elle a pour but d’assurer 

aux salariés, employés ou demandeurs d’emploi, une formation 

destinée à conforter, améliorer ou acquérir des connaissances 

professionnelles au-delà de leur formation initiale. La loi du 

5 mars 2014 octroie à chaque personne un compte personnel 

de formation (CPF) avec un droit de tirage de 24 heures par an 

jusqu’à 120 heures.

Formations professionnelles en lycée – Les formations pro-

fessionnelles sont principalement dispensées dans les lycées 

professionnels (LP), les lycées polyvalents (LPO) et dans certains 

lycées d’enseignement général et technologique (LEGT). Elles 

comprennent les préparations au CAP, au BEP et au bacca-

lauréat professionnel (bac pro) et au brevet des métiers d’arts 

(BMA), ainsi que diverses formations de niveaux IV et V (prin ci-

palement les mentions complémentaires).

Entre les rentrées 2008 et 2012, la voie professionnelle a connu 

une mutation importante. Le parcours BEP suivi d’un bacca-

lauréat professionnel en deux ans a été abandonné au profit 

du baccalauréat professionnel en trois ans après la troisième.

Heures d’enseignement par élève H/E – Rapport du nombre 

d’heures hebdomadaires d’enseignement délivrées par des 

enseignants à un niveau de formation donné, au nombre 

d’élèves dans ce niveau de formation. Il dépend notamment 

des horaires des programmes et des tailles des structures dans 

lesquelles sont faits les enseignements. Un indicateur H/E égal 

à 1,5 signifie que pour 100 élèves, 150 heures d’enseignement 

de professeurs sont mobilisées.

Heures supplémentaires à l’année des enseignants du second 

degré – Ce sont les heures effectuées toute l’année scolaire 

par un enseignant, en plus de son obligation réglementaire 

de service (ORS), déterminée en fonction de son corps 

d’appar tenance, sa modalité de service, sa discipline de poste. 

On parle alors d’heures supplémentaires année (HSA). Les 

enseignants à temps partiel peuvent bénéficier d’HSA depuis 

la rentrée 2022. Il y a par ailleurs des heures supplémentaires 

occasionnelles, ou heures supplémentaires effectives (HSE), 

dues à un dépassement ponctuel du service hebdomadaire, 

pour suppléer un enseignant absent par exemple, qui ne 

peuvent être prises en compte.

Heures supplémentaires effectives des enseignants du second 

degré – Les heures supplémentaires effectives (HSE) corres-

pondent à des heures effectuées ponctuellement. Contrai-

rement aux HSA, tous les enseignants exerçant dans un 

établissement du second degré sont éligibles aux HSE et ces 

heures supplémentaires ne sont pas prises en compte dans 

le service de l’enseignant. Les motifs d’HSE peuvent être liés au 

remplacement d’un collègue absent, à de l’accompagnent édu-

catif, à la participation au dispositif « Devoirs faits » ou aux heures 

d’interrogation en CPGE.

Indemnités pour missions particulières des enseignants du 

second degré – Ces indemnités (IMP) sont versées aux ensei-

gnants qui accomplissent des missions toute l’année (IMP 

annuelles) ou ponctuellement à un niveau académique et au 

niveau d’un établissement. Dans le tableau, les indemnités 

pour la mission de professeur principal sont présentées sépa-

rément. Ces missions ne sont pas effectuées directement face 

aux élèves, mais relèvent plutôt de la coordination (dans une 

discipline, dans un cycle d’enseignement ou dans un niveau 

d’enseignement). Des activités de référent culture, de réfé-

rent décrochage scolaire ou de référent pour les ressources 

numériques peuvent aussi donner lieu à une indemnisation 

par IMP selon un forfait fonction de la charge de travail liée 

à la fonction.

Indicateurs Europe 2021-2030 sur l’éducation – L’Union euro-

péenne s’est doté d’objectifs chiffrés dans le domaine de 

l’éducation, à atteindre en 2030 :

 − faibles compétences en compréhension de l’écrit, en culture 

mathématique en culture scientifique : la proportion de 

jeunes de 15 ans ayant une maîtrise insuffisante en compré-

hension de l’écrit, en mathématiques et en sciences, devrait 

être inférieure à 15 % d’ici à 2030 (source : programme inter-

national pour le suivi des acquis des élèves [PISA]) ;

 − faibles compétences en littéracie numérique : la proportion 

d’élèves en huitième année de scolarité (4e en France) ayant 

une maîtrise des outils informatiques et une culture de l’infor-

mation insuffisantes, devrait être inférieure à 15 % d’ici à 2030 

(source : enquête International Computer and Information 

Litteracy Study [ICILS]) ;

 − éducation de la petite enfance : au moins 96 % des enfants 

ayant entre 3 ans et l’âge de la scolarité obligatoire devraient 

participer aux systèmes d’éducation et d’accueil de la petite 

enfance d’ici à 2030 (source : statistiques scolaires UOE) ;
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 − sorties précoces : la proportion de personnes ayant quitté 

prématurément le système d’éducation et de formation 

devrait être inférieure à 9 % d’ici à 2030 ; mesurée par la 

proportion de personnes âgées de 18 à 24 ans qui ont seule-

ment le niveau du premier cycle d’enseignement secondaire 

(niveaux 0-2 de la classification internationale de l’éducation 

(CITE), soit, en France, aucun diplôme ou, au plus, un diplôme 

national du brevet) et n’ont pas poursuivi de formation, 

formelle ou non, au cours des quatre dernières semaines 

(source : enquête européenne sur les forces de travail). Cet 

indicateur est fragile. Sa comparabilité entre pays est limitée ;

 − diplômés de l’enseignement supérieur : la proportion de 

personnes âgées de 25 à 34 ans diplômées de l’enseignement 

supérieur devrait être d’au moins 45 % (source : enquête euro-

péenne sur les forces de travail).

Le suivi européen devrait prochainement être étendu à deux 

nouveaux indicateurs, sur la professionnalisation de l’enseigne-

ment professionnel et la formation des adultes.

Indicateur Talis de participation à des activités de formation 

continue – Il mesure la proportion d’enseignants déclarant 

avoir suivi au cours des douze derniers mois précédant l’en-

quête l’une ou plusieurs des activités suivantes :

 − cours/séminaires en présentiel ;

 − cours/séminaires en ligne ;

 − conférences pédagogiques au cours desquelles des ensei-

gnants, des chefs d’établissement et/ou des chercheurs 

présentent leurs travaux et débattent des problèmes liés 

à l’éducation ;

 − programme de qualification (sanctionné par un diplôme, 

par exemple) ;

 − visites d’études dans d’autres établissements ;

 − visites d’étude au sein d’entreprises, de services publics 

ou d’organisations non gouvernementales ;

 − observation de collègues ou auto-observation et accom-

pagnement dans le cadre d’un dispositif pédagogique formel ;

 − participation aux activités d’un réseau d’enseignants axé 

sur la formation continue des enseignants ;

 − lecture d’ouvrages spécialisés.

Inscriptions simultanées (ou doubles inscriptions) à l’uni versité 

et en CPGE – Par l’article 33 de la loi du 22 juillet 2013, le 

législateur a imposé une double obligation : d’une part à tous 

les lycées publics dispensant des formations d’enseignement 

supérieur de conclure une convention avec un ou plusieurs 

EPSCP (établissement public à caractère scientifique, culturel 

et professionnel) dont un au moins de la même académie ; 

d’autre part aux étudiants de classes préparatoires aux grandes 

écoles de s’inscrire au lycée et en EPSCP. Les inscriptions simul-

tanées étaient déjà possibles et effectives auparavant, leur 

caractère désormais obligatoire se traduit par une augmen-

tation progressive des inscriptions à l’université.

Instituts d’études politiques (IEP) – Il s’agit d’établisse-

ments publics d’enseignement supérieur situés à Paris 

(connu sous le nom de « Sciences Po »), Lille, Bordeaux, Lyon, 

 Grenoble, Toulouse, Rennes, Strasbourg, Aix-en-Provence et 

Saint-Germain-Laye.

Instituts nationaux supérieurs du professorat et de l’édu cation 

(Inspé) – Par la loi n° 2019-791 du 26 juillet 2019, les Inspé rem-

placent les écoles nationales supérieures du professorat et 

de l’éducation (ESPÉ) depuis la rentrée 2019, les ESPÉ ayant 

eux-mêmes remplacé les IUFM fermés en 2010. Les inscriptions 

qui relèvent des instituts nationaux du professorat et de l’édu-

cation sont comptabilisées au niveau de l’académie et non 

des établissements partenaires. Dans l’enquête SISE, seuls les 

masters MEEF et les DU formation adaptée sont considérés 

comme relevant des Inspé.

Trois Inspé ont été créés pour les académies de Guadeloupe, 

Guyane et Martinique, une pour l’académie de La Réunion, une 

pour l’académie de Polynésie française et une pour l’académie 

de Nouvelle-Calédonie.

Instituts universitaires de technologie (IUT) – Ils sont rattachés 

aux universités et ont été créés en 1965. Les IUT préparent aux 

diplômes universitaires de technologie (DUT), aux diplômes 

post-DUT (formation d’un an à temps plein après deux années 

d’enseignement supérieur) et aux licences professionnelles.

Internat – Il s’agit des internats fonctionnant dans l’établis-

sement. Un établissement sans internat peut néanmoins 

accueillir des internes qui sont alors hébergés dans un autre 

établissement. De même, un établissement doté d’un internat 

peut ne pas loger tous ses internes.

Internat tremplin – L’internat tremplin est destiné à accueillir 

des élèves qui sont en rupture profonde avec les exigences de 

la vie des établissements scolaires ou en incapacité de faire 

évoluer leur comportement au sein d’un établissement sans 

un accompagnement spécifique.

Interne – Élève qui est hébergé et nourri pour les repas de midi 

et du soir ; l’hébergement peut être assuré dans l’établissement 

de scolarisation, ou dans un autre établissement, en foyer ou 

chez un correspondant extérieur ; dans ces deux derniers cas, 

l’élève est appelé interne « externé ».

Journée défense et citoyenneté – La journée défense et 

citoyenneté (JDC) permet d’informer les jeunes de nationalité 

française de leurs droits et devoirs en tant que citoyens ainsi 

que sur le fonctionnement des institutions. Cette journée doit 

être accomplie après le recensement, entre le 16e et 25e anni-

versaire. Il est obligatoire d’y participer sauf cas exceptionnel et 

lors de cette journée, des tests d’évaluation des apprentissages 

fondamentaux de la langue française ont lieu. Les épreuves de 

la journée défense et citoyenneté ont pour objectif de repérer, 

chez les faibles lecteurs, trois ensembles majeurs de difficultés 

d’inégales natures :

 − une mauvaise automatisation des mécanismes responsables 

de l’identification des mots : plutôt que de pouvoir consacrer 

leur attention à la construction du sens, les lecteurs laborieux 

doivent la consacrer à la reconnaissance de mots, ce qui 

devrait se faire sans réfléchir ;
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 − une compétence langagière insuffisante : il s’agit essentiel-

lement de la pauvreté des connaissances lexicales, bien que 

ni leur capacité à identifier des mots, ni leur compétence 

langagière ne soient prises en défaut ;

 − une pratique défaillante des traitements complexes requis par 

la compréhension d’un document : nombre de jeunes seront 

peu efficaces dans le traitement de l’écrit, soit par défaut 

d’expertise, soit par difficulté de maintien de l’attention.

Depuis 2009, les épreuves de lecture ont été adaptées à un 

nouveau mode de passation. Les jeunes doivent répondre, 

grâce à un boîtier électronique, aux questions qui défilent sur 

un écran. Leurs réponses, et dans certains cas, leurs temps de 

réaction, sont enregistrés. À la fin de la session d’évaluation, 

les différents scores sont calculés de manière automatique.

Langues vivantes – L’étude d’une première langue est obli gatoire 

pour tous dès l’entrée dans l’enseignement du second degré.

Le « bilanguisme » est l’apprentissage d’une première et d’une 

deuxième langue vivante dès la sixième. Ce démarrage d’une 

deuxième langue vivante, dès l’entrée au collège, est une 

anticipation de ce qui relève de la classe de cinquième et est 

à mettre en relation avec le développement de l’apprentissage 

des langues dans le premier degré.

Depuis la rentrée 2016, la deuxième langue vivante est deve-

nue un enseignement obligatoire dès la classe de cinquième. 

La troisième langue est un enseignement optionnel offert aux 

élèves des classes de seconde, et de première et terminale 

générales.

Latin et grec ancien – Depuis la rentrée 2017, l’enseignement du 

grec débute, comme le latin, en classe de cinquième. Les élèves 

ont alors la possibilité d’étudier à la fois le latin et le grec ancien 

ou de suivre l’option « initiation latin et grec ancien ».

En classes de seconde générale et technologique, de première 

ou terminale générale, le latin et le grec ancien sont, selon les 

programmes, des enseignements optionnels obligatoires et/ou 

facultatifs.

En première et terminale générales, une langue ancienne peut 

être choisie comme enseignement de spécialité et comme 

option facultative. À partir de la rentrée 2022, tous les élèves 

de première et de terminale de la voie technologique peuvent 

choisir les langues anciennes comme options facultatives.

L.AS (licences avec un « accès santé ») – Il s’agit de licences 

« classiques » avec une option « accès santé » à suivre en plus 

des matières fondamentales. Les L.AS sont des années de 

licence contenant des enseignements correspondant à la disci-

pline choisie (droit, biologie, maths, lettres, etc.), des enseigne-

ments liés à l’option « santé » qui apportent les compétences 

nécessaires à la poursuite d’études en santé (enseignements 

en sciences fondamentales et en sciences humaines et sociales 

relevant du domaine de la santé), des cours d’anglais, des 

modules pour découvrir les métiers de la santé, et une prépa-

ration aux épreuves permettant de candidater en santé. 

Licence – Ce terme regroupe les formations amenant à un 

diplôme universitaire de niveau bac + 2 (DUT notamment) ou 

bac + 3 (licences générales, licences professionnelles, etc.). 

Le terme de licence générale est utilisé pour désigner une 

licence autre qu’une licence professionnelle.

LOLF – La loi organique du 1er août 2001 relative aux lois de 

finances, appliquée depuis le 1er janvier 2006, se décline en 

missions, programmes et actions. Un programme regroupe les 

crédits destinés à mettre en œuvre une action ou un ensemble 

cohérent d’actions relevant d’un même ministère.

La mission « Enseignement scolaire » regroupe plusieurs pro-

grammes au titre desquels sont rémunérés, par les ministères 

chargés de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur :

 − « Enseignement scolaire public du premier degré » et « Ensei-

gnement scolaire public du second degré ». Relèvent de ces 

programmes, les personnels d’encadrement pédagogique, 

d’inspection, de direction, répondant à des besoins éducatifs 

particuliers, etc.

 − « Vie de l’élève ». Relèvent de ce programme les personnels 

rémunérés sur des fonctions d’éducation, d’assistance édu-

cative, de santé scolaire, d’accompagnement des élèves 

handicapés, d’action sociale, d’accueil et services aux élèves.

Ces activités sont exercées majoritairement dans les établis-

sements d’enseignement du second degré public.

 − « Soutien de la politique de l’éducation nationale » couvre les 

personnels assumant des fonctions destinées « au pilotage et 

à la mise en œuvre des politiques éducatives, à l’évaluation 

et au contrôle, à la politique des ressources humaines, à la 

logistique, aux systèmes d’information, etc. », principalement 

dans des services administratifs.

Les personnels administratifs, techniques et d’encadrement 

sont rémunérés sur deux programmes de la mission inter-

ministérielle « Recherche et enseignement supérieur » (MIRES) :

 − « Formations supérieures et recherche universitaire » ;

 − « Vie étudiante ».

Lycée d’enseignement général et technologique (LEGT) –

Établissement d’enseignement secondaire dans lequel sont 

dispensées des formations sur trois années, de la seconde à la 

terminale, conduisant aux baccalauréats généraux et techno-

logiques. Il peut accueillir des classes post-bac, notamment des 

sections de techniciens supérieurs (STS) ou des classes prépa-

ratoires aux grandes écoles (CPGE). Le LEGT peut également 

préparer des élèves de formations professionnelles (il est alors 

nommé lycée polyvalent).

Lycée polyvalent (LPO) – Les lycées polyvalents font partie 

des lycées d’enseignement général et technologique. Ils dis-

pensent, à côté des formations générales ou technologiques, 

des formations professionnelles.

Lycée professionnel (LP) – Établissement d’enseignement 

secondaire permettant d’acquérir des connaissances et des 

compétences dans un domaine professionnel. Y sont dispen-

sées des formations soit de deux ans conduisant au certificat 

d’aptitude professionnelle (CAP), soit de trois ans, de la seconde 

professionnelle à la terminale professionnelle, conduisant aux 
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baccalauréats professionnels. Le brevet d’études profession-

nelles (BEP) est un diplôme intermédiaire présenté pendant 

le cursus menant au baccalauréat professionnel. Certains LP 

disposent de formations post-bacs jusqu’au niveau bac + 2 

(type brevet de technicien supérieur).

Marché de la formation professionnelle – Le marché de la 

formation professionnelle est constitué par l’ensemble des 

organismes remettant chaque année à l’administration un bilan 

pédagogique et financier. Il recouvre non seulement les orga-

nismes dont la formation des adultes et la formation continue 

sont les activités principales (NAF 804C), mais aussi d’autres 

organismes d’enseignement, dont ce ne sont pas les activités 

principales.

Master of business administration (MBA) – Diplôme de spécia-

lisation souvent préparé conjointement avec un établissement 

d’enseignement supérieur à l’étranger.

Master of Science (MSc) – Diplôme d’école, de niveau bac + 5, 

délivré à l’origine dans des pays de langue anglaise. Certains 

établissements français proposent ces formations en manage-

ment en un ou deux ans (accès à bac + 4 ou bac + 3) qui abou-

tissent à la délivrance de diplômes non reconnus par l’État.

Mention complémentaire – Diplôme national professionnel, 

conçu dans un objectif d’insertion professionnelle, qui atteste 

que son titulaire est apte à exercer une activité professionnelle 

spécialisée.

Missions des personnels – La mission correspond à l’activité 

majoritairement pratiquée au cours de l’année scolaire par 

l’agent. Elle est définie pour chaque agent au vu de ses diffé-

rentes affectations. On appelle mission d’enseignement l’en-

semble des missions où la personne passe la majorité de son 

temps à transmettre le programme à des élèves.

Les missions d’enseignement dans le premier degré :

 − enseignement en classe maternelle (respectivement élémen-

taire) : personnel chargé, pour l’ensemble de l’année scolaire, 

d’enseigner dans une classe maternelle (respectivement 

élémentaire) ;

 − enseignement et direction d’école simultanée : personnel 

chargé de la direction d’une école maternelle, élémentaire 

ou primaire. Il est également chargé d’enseigner dans une 

classe du premier degré ;

 − remplacement : personnel mobilisé ou mobilisable pour 

remplacer un enseignant absent sur une durée inférieure 

à l’année. Outre des titulaires en zone de remplacement, 

sont en mission de remplacement des contractuels affectés 

en cours d’année scolaire ou affectés en septembre pour 

quelques mois seulement ;

 − besoins spécifiques : personnel chargé d’enseigner dans des 

conditions particulières (enseignant mobile pour élèves en 

difficulté, enseignant chargé de classes pour enfants handi-

capés, etc.).

Les missions d’enseignement dans le second degré :

 − enseignement sur classes attitrées : personnel chargé de 

cours pour l’ensemble de l’année scolaire, soit sur des classes 

attitrées (y compris Segpa, STS, CPGE), soit pour des ateliers 

(arts plastiques, langues, etc.) ;

 − remplacement : personnel mobilisé ou mobilisable pour 

remplacer un enseignant absent sur une durée inférieure 

à l’année.

 − documentation : personnel chargé du centre de documen-

tation d’un établissement scolaire ;

 − besoins spécifiques : personnel chargé d’enseigner dans 

des conditions particulières (enseignant chargé à l’année de 

classes pour enfants handicapés (ULIS, EREA), enseignant 

à des adultes en formation continue des adultes, etc.).

Les autres missions, qui ne consistent pas à enseigner, sont 

les suivantes :

 − soutien à l’enseignement : personnel qui intervient dans la 

classe avec l’enseignant pour l’aider ;

 − animation pédagogique : personnel qui intervient en rôle 

de conseil auprès d’enseignants ;

 − direction : personnel chargé de la direction d’une école mater-

nelle, élémentaire ou primaire avec une décharge totale ou 

chargé de la direction d’un établissement du second degré ;

 − éducation : personnel chargé de la vie scolaire au sein de 

l’établissement ;

 − assistance éducative : personnel participant au bon fonc-

tionnement de la vie scolaire, soit vis-à-vis de l’ensemble des 

élèves, soit pour des élèves en situation de handicap ;

 − inspection ;

 − administration, logistique, santé et social.

Mobilité d’échange des étudiants – Parmi les étudiants en 

mobilité internationale, les étudiants étrangers en mobilité 

d’échange sont venus étudier temporairement en France 

dans un programme ne donnant pas droit à l’obtention d’un 

diplôme français (Erasmus+ et autres programmes financés 

par l’Union européenne et accords bilatéraux). Ils sont identi-

fiés dans le système d’information SISE s’ils répondent à deux 

conditions, qui restreignent le champ : être présent dans une 

université française au 15 janvier et pour une période minimum 

de trois mois. Ces deux critères impliquent que l’effectif mesuré 

par SISE sous-estime le nombre total d’étudiants  inscrits en 

échange sur l’année académique.

Mobilité des enseignants – Les enseignants du premier degré, 

qui souhaitent changer de département, doivent participer au 

mouvement interdépartemental relevant de l’administration 

centrale. L’affectation dans un établissement a lieu dans un 

second temps et dépend des directions des services dépar-

tementaux de l’éducation nationale.

Les enseignants du second degré, qui souhaitent changer d’aca-

démie, doivent participer au mouvement inter académique 

relevant de l’administration centrale. L’affectation dans un éta-

blissement a lieu dans un second temps et dépend des rectorats.
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Mobilité diplômante des étudiants – Parmi les étudiants en 

mobilité internationale, les étudiants étrangers en mobilité 

diplômante sont venus étudier avec l’intention d’obtenir un 

diplôme universitaire français. Cette population est ici dis-

tinguée sur le champ restreint des universités et non pour 

l’ensemble de l’enseignement supérieur.

Mobilité internationale des étudiants – Ce sont des étudiants 

de nationalité étrangère qui sont venus en France spécifique-

ment pour y suivre leurs études après une scolarité dans leur 

pays d’origine. Par approximation, sont considérés comme 

tels les étudiants étrangers titulaires d’un diplôme d’études 

secondaires étranger ou d’un baccalauréat français obtenu 

à l’étranger (dans les établissements de l’AEFE), inscrits dans 

un programme d’enseignement en France. La mobilité 

inter nationale inclut la mobilité diplômante et la mobilité 

d’échange.

Selon l’Unesco, les étudiants en mobilité internationale sont des 

étudiants qui ont quitté provisoirement leur territoire national 

dans le but de poursuivre leurs études et qui sont inscrits dans 

un programme d’enseignement dans un pays étranger.

Nomenclature nationale des niveaux – Elle est fixée par la Com-

mission statistique nationale de la formation professionnelle et 

de la promotion sociale. Les niveaux de formation regroupent 

des formations de niveau de qualification comparable :

 − niveau VI et V bis : niveau collège ;

 − niveau V : préparation d’un diplôme de formation profession-

nelle courte, type CAP ;

 − niveau IV : préparation d’un diplôme de formation longue, 

type baccalauréat ou brevet professionnel ;

 − niveau III : préparation d’un diplôme de niveau bac + 2 (DUT, 

BTS, DEUG, écoles des formations sanitaires ou sociales, etc.) ;

 − niveaux II et I : préparation d’un diplôme universitaire 

de niveau égal ou supérieur à la licence, ou un diplôme de 

grande école. 

La nomenclature des niveaux a été modifiée par le décret 

n° 2019-14 du 8 janvier 2019 relatif au cadre national des certi-

fications professionnelles :

 − niveaux VI et Vbis : niveaux 1 et 2

 − niveau V : niveau 3

 − niveau IV : niveau 4

 − niveau III : niveau 5

 − niveau II : niveau 6

 − niveau I : niveaux 7 et 8.

Nouveau bachelier – Étudiant bachelier inscrit dans un éta-

blissement d’enseignement supérieur l’année suivant l’obten-

tion du baccalauréat. Les autres étudiants sont étrangers ou 

titulaires d’un titre admis nationalement en équivalence ou 

en dispense du baccalauréat ou sont encore bacheliers des 

années antérieures ne s’étant jamais inscrits dans le champ 

étudié auparavant.

Non-titulaire – Voir « Titulaire ».

Nouvel entrant dans l’enseignement supérieur – Étudiant ins-

crit pour la première fois dans une université publique française 

en première année de cursus licence.

Options ou enseignements au choix du second degré – 

Le terme d’option fait référence à tout enseignement qui, dans 

le programme de chaque série, nécessite un choix de la part 

des élèves. Ces enseignements au choix peuvent faire partie 

des enseignements obligatoires (dans lesquels sont inclus les 

enseignements de spécialité) ou des enseignements facultatifs.

Opérateurs de compétences (OPCO) – Les opérateurs de com-

pétences ont pour missions de financer l’apprentissage, d’aider 

les branches à construire les certifications professionnelles et 

d’accompagner les PME pour définir leurs besoins en forma-

tion. Ils remplacent les organismes paritaires collecteurs agréés 

(OPCA) depuis 2019.

Origine sociale de l’élève – Cela fait référence à la PCS (profes-

sion et catégorie socioprofessionnelle) de la personne qui en 

est responsable :

 − agriculteur : agriculteur exploitant ;

 − artisan-commerçant : artisan, commerçant et assimilé, chef 

d’entreprise de dix salariés ou plus ;

 − profession libérale, cadre : profession libérale, cadre de la 

fonction publique, professeur et assimilé, profession de l’infor-

mation, des arts et du spectacle, cadre administratif et com-

mercial d’entreprise, ingénieur et cadre technique d’entreprise ;

 − profession intermédiaire : profession intermédiaire de la santé 

et du travail social, de la fonction publique, profession com-

merciale des entreprises, clergé, technicien, contremaître et 

agent de maîtrise ;

 − enseignant : instituteur et assimilé, professeur des écoles ;

 − employé : employé civil, agent de service de la fonction 

publique, policier et militaire, employé administratif d’entre-

prise, employé de commerce, personnel de services directs 

aux particuliers ;

 − ouvrier : ouvrier qualifié, non qualifié, agricole ;

 − retraité : catégorie à part. Les retraités ne sont pas classés 

dans leur ancienne profession.

 − inactif : chômeur n’ayant jamais travaillé, personne sans acti-

vité professionnelle. Les chômeurs ayant déjà travaillé sont 

regroupés avec les actifs selon leur ancienne occupation.

Origine sociale regroupée – Regroupement des professions et 

catégories socioprofessionnelles en quatre postes :

 − très favorisée : chefs d’entreprise de dix salariés ou plus, 

cadres et professions intellectuelles supérieures, instituteurs, 

professeurs des écoles ;

 − favorisée : professions intermédiaires (sauf instituteurs et 

professeurs des écoles), retraités cadres et des professions 

intermédiaires ;

 − moyenne : agriculteurs exploitants, artisans et commerçants 

(et retraités correspondants), employés ;

 − défavorisée : ouvriers, retraités ouvriers et employés, inactifs 

(chômeurs n’ayant jamais travaillé, personnes sans activité 

professionnelle).
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Parcoursup – Créée en 2018, la plateforme Parcoursup centra-

lise les démarches d’orientation à l’entrée de l’enseignement 

supérieur. Jusqu’à fin mars, les candidats formulent puis confir-

ment leurs vœux parmi un ensemble de formations détaillées 

par établissement, sans expression de préférence.

De fin mai à fin septembre, les candidats acceptent ou refusent 

les propositions de formation qui leur sont faites par les éta-

blissements en lien avec leurs vœux. Cette première série 

de confrontation de demandes et d’acceptations constitue 

la phase principale. La phase complémentaire se déroule en 

parallèle à partir de fin juin, permettant une seconde série d’ex-

pressions de vœux et de sélections sur les formations restées 

disponibles. Ces contraintes calendaires ne s’appliquent pas 

au recrutement des formations en apprentissage.

PASS (Parcours spécifiques avec un accès santé) – Il s’agit d’une 

année de Licence spécifique comprenant des enseignements 

« santé », des enseignements disciplinaires hors « santé » (droit, 

biologie, maths, lettres etc.), des cours d’anglais, des modules 

pour découvrir les métiers de la santé, et une préparation aux 

épreuves permettant de candidater en santé. Les PASS ne se 

font que dans les universités disposant d’une faculté de santé.

À la fin de la première année de L.AS ou de PASS et selon les 

résultats obtenus, il est possible d’intégrer l’une des cinq filières 

de santé : maïeutique, médecine, odontologie, pharmacie ou 

kinésithérapie.

En cas de réussite, l’étudiant peut poursuivre dans une des 

cinq filières de santé. En cas d’échec, il poursuit ses études 

en première ou deuxième année de licence « classique » 

selon les enseignements disciplinaires choisis et validés en 

première année.

Personnels enseignants du supérieur – Personnels enseignants 

dans les universités y compris les instituts universitaires de 

techno logie (IUT), les écoles d’ingénieurs, les écoles supé-

rieures du professorat et de l’éducation (ESPÉ) rattachées 

aux universités, les écoles normales supérieures et les grands 

établissements.

Personnels enseignants du supérieur de type « second degré » – 

Enseignants du second degré exerçant des fonctions d’enseigne-

ment dans l’enseignement supérieur. Il s’agit en particulier de 

professeurs agrégés (PRAG), de professeurs certifiés et de pro-

fesseurs d’éducation physique et sportive (PEPS).

Personnels enseignants du supérieur des corps spécifiques – 

Certains enseignants appartiennent à des corps spécifiques.

Leur statut est lié aux missions des établissements qui les 

accueillent (recherche, enseignement et mise en valeur du 

patrimoine, etc.). Ces corps comprennent des astronomes, 

des physiciens et des corps spécifiques à certains établis-

sements, répartis entre le Collège de France, le Conservatoire 

national des arts et métiers, l’École centrale des arts et manu-

factures, l’École des hautes études en sciences sociales, l’École 

pratique des hautes études, l’École nationale des chartes et 

le Muséum national d’histoire naturelle.

Population étudiante – Étudiants inscrits à une formation 

donnant lieu à la délivrance d’un diplôme national ou d’univer-

sité au terme d’une formation, ainsi que les préparations aux 

concours de la fonction publique. Au sein d’un même établis-

sement, seules les inscriptions principales sont comptabilisées.

Toutes les formes d’enseignement sont prises en compte 

(à  distance, formation continue, formation par alternance ou 

par apprentissage).

Population scolaire du premier degré – Elle se compose des 

élèves du préélémentaire, de l’élémentaire et de l’enseigne-

ment relevant de la scolarisation des enfants en situation 

de handicap.

Population scolaire du second degré – Elle se compose des 

élèves scolarisés dans les collèges, les lycées et les établis-

sements régionaux d’enseignement adapté (EREA).

Population scolarisée – Elle comprend les élèves, étudiants 

et apprentis en formation initiale dans les établissements 

relevant des ministères chargés de l’éducation nationale et 

de l’enseignement supérieur, mais aussi ceux dépendant des 

autres ministères (notamment ceux chargés de l’agriculture, 

de la santé, etc.). Les effectifs du supérieur sont estimés en éli-

minant les doubles inscriptions. La population scolarisée de la 

Guadeloupe intègre celle de Saint-Martin et Saint- Barthélemy, 

collectivités d’outre-mer depuis 2007, mais relevant de l’aca-

démie de la Guadeloupe.

Population totale – Les effectifs par tranche d’âge ont été 

estimés par la direction de l’évaluation, de la prospective et 

de la performance (DEPP) à partir des bilans démographiques 

de l’Insee. Les données sont provisoires pour les deux der-

nières années (2019 et 2020). Elles portent sur la France métro-

politaine et les DROM (Mayotte à partir de 2018).

Préélémentaire – Les enfants sont accueillis soit dans les écoles 

maternelles, soit dans des écoles élémentaires comportant 

une classe maternelle ou une section maternelle au sein d’une 

classe à plusieurs niveaux, soit dans des écoles spécialisées.

Premier degré – Enseignements préélémentaire et élémen-

taire, dispensés dans les écoles maternelles, élémentaires et 

primaires. Ces enseignements se déroulent en trois cycles : 

le cycle des apprentissages premiers, de la petite à la grande 

section de maternelle (cycle I) ; le cycle des apprentissages fon-

damentaux, du CP au CE2 (cycle II) et le cycle de consolidation, 

du CM1 à la sixième (cycle III).

Première année commune aux études de santé (Paces) – Depuis 

la rentrée 2010, la première année commune aux études de 

santé regroupe l’essentiel des étudiants débutant une forma-

tion de médecine, pharmacie, odontologie et maïeutique.

Au cours de cette première année sont organisées des épreuves 

de classement permettant de poursuivre en deuxième année 

d’une des quatre filières de formation de santé.
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Elle a remplacé la première année du premier cycle d’études 

médicales (PCEM) et celle du premier cycle des études de 

pharmacie (PCEP).

Première professionnelle – Seconde année du baccalauréat 

professionnel en trois ans.

Premières d’adaptation – Elles préparent au brevet de techni-

cien (BT) les élèves titulaires d’un BEP ou d’un CAP.

Premières et terminales générales et technologiques – 

Les classes de première et terminale préparant au baccalauréat 

comportent :

 − une voie générale : depuis la rentrée 2019, pour les élèves qui 

entrent en première générale et depuis la rentrée 2020 pour 

les élèves de terminale générale, les élèves n’optent plus pour 

une série, mais pour une combinaison de trois enseignements 

de spécialité en première générale et de deux enseignements 

de spécialité en terminale générale

 − des séries technologiques :

 − STAV : sciences et technologies de l’agronomie et du vivant, 

série préparée dans les lycées agricoles ;

 − STHR : sciences et technologies de l’hôtellerie et de la 

restauration.

 − STI2D : sciences et technologies de l’industrie et du déve-

loppement durable en remplacement de la série STI hors 

spécialité « arts appliqués » ;

 − STL : sciences et technologies de laboratoire ;

 − STMG : sciences et technologies du management et de 

la gestion ;

 − ST2S : sciences et technologies de la santé et du social ;

 − STD2A : sciences et technologies du design et des arts appli-

qués (anciennement STI spécialité « arts appliqués ») ;

 − S2TMD : sciences et techniques du théâtre, de la musique et 

de la danse. Cette série remplace progressivement la série 

TMD à partir de la rentrée 2019.

Il existe à la marge des classes préparant aux brevets de techni-

cien (BT), ainsi que des premières d’adaptation au BT qui 

accueillent les élèves titulaires d’un BEP ou d’un CAP.

Principaux dispositifs de scolarisation des jeunes en situation 

de handicap

 − La scolarisation en milieu ordinaire est une scolarisation 

dans une école ou un établissement scolaire du second 

degré. Elle peut être « individuelle » ou « collective » dans une 

unité pour l’inclusion scolaire (ULIS).

 − La scolarisation individuelle est une scolarisation dans une 

classe ordinaire au sein d’une école ou d’un établissement 

scolaire du second degré. Elle peut se faire sans aucune 

aide particulière ou s’accompagner d’aménagements divers 

lorsque la situation de l’élève l’exige.

 − La scolarisation collective s’applique lorsque l’exigence d’une 

scolarité dans une classe ordinaire est incompatible avec 

la situation ou l’état de santé du jeune, celui-ci peut être 

scolarisé dans une unité localisée pour l’inclusion scolaire 

(ULIS) (précédemment dénommée CLIS dans l’enseignement 

élémentaire). Encadré par un enseignant spécialisé, l’élève 

y reçoit un enseignement adapté à ses besoins spécifiques 

et correspondant aux objectifs de son PPS (projet person-

nalisé de scolarisation). L’orientation vers une ULIS se fait 

sur décision de la commission des droits et de l’autonomie 

des personnes handicapées (CDAPH) qui siège au sein de la 

maison départementale des personnes handicapées (MDPH). 

Elle se fait sur la base du projet personnalisé de scolarisation 

(PPS) de l’élève.

 − La scolarisation en milieu spécialisé s’effectue dans les établis-

sements hospitaliers et établissements médico-sociaux sous 

tutelle du ministère en charge de la santé. Les établissements 

hospitaliers et établissements médico-sociaux offrent une 

prise en charge globale, scolaire, éducative et thérapeutique 

qui peut s’accompagner dans certains cas d’une insertion 

scolaire partielle.

Pro court scolaire – Enseignement professionnel court dis-

pensé dans les lycées professionnels (LP), lycées profession-

nels agricoles (LPA) ou lycées polyvalents (LPO). Il s’agit des 

formations préparant au certificat d’aptitude professionnelle 

(CAP) ou au certificat d’aptitude agricole (CAPA) et mentions 

complémentaires de ce niveau. Sont incluses également les 

formations paramédicales et sociales de niveau V.

Pro court apprentissage – Enseignement professionnel court 

dispensé dans les centres de formation d’apprentis (CFA). 

Il s’agit des formations préparant aux CAP ou CAPA et men-

tions complémentaires de ce niveau.

Pro long scolaire – Enseignement professionnel long dispensé 

dans les lycées professionnels (LP et LPA) ou lycées poly valents 

(LPO). Il s’agit des formations préparant au baccalauréat 

professionnel. Sont incluses également diverses formations 

professionnelles post-secondaires de niveau IV.

Pro long apprentissage – Enseignement professionnel long 

 dispensé dans les centres de formation d’apprentis (CFA). 

Il s’agit des formations préparant au baccalauréat profession-

nel et au brevet professionnel.

Post-bac – Enseignement des classes supérieures de lycées ou 

du premier cycle des universités ou encore des diverses écoles 

enseignant à ce niveau.

Processus de Bologne – Il a pour un de ses principaux objectifs 

de faciliter la mobilité des étudiants (et enseignants) entre les 

pays participants. Suivant ses recommandations l’ensemble 

des universités de France offre depuis la rentrée 2007 des 

formations LMD (licence-master-doctorat). Cette réforme a 

ainsi permis une harmonisation de la structure des études 

supérieures en Europe et une plus grande lisibilité des forma-

tions des différents pays européens pour l’ensemble de leurs 

étudiants. En outre, les enseignements ont été semestrialisés et 

sont sanctionnés par des crédits reconnus dans les différents 

pays européens (les ECTS « European Credits Transfer System »).
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Producteurs d’éducation – Ce sont les agents économiques 

qui réalisent les activités d’éducation (écoles, collèges, lycées, 

universités, services administratifs, etc.). Les ressources qu’ils 

utilisent correspondent à la dépense intérieure d’éducation 

diminuée du montant des achats de biens et services (four-

nitures scolaires, transport scolaire, etc.).

Produit intérieur brut (PIB) – Agrégat représentant le résultat 

final de l’activité de production des unités productrices rési-

dentes. Il peut se définir de trois manières. Premièrement, le PIB 

est égal à la somme des valeurs ajoutées brutes des différents 

secteurs institutionnels ou des différentes branches d’activité, 

augmentée des impôts moins les subventions sur les produits 

(lesquels ne sont pas affectés aux secteurs et aux branches d’ac-

tivité). Deuxièmement, le PIB est égal à la somme des emplois 

finals intérieurs de biens et de services (consommation finale 

effective, formation brute de capital fixe, variations de stocks), 

plus les exportations, moins les importations. Enfin, le PIB est 

égal à la somme des emplois des comptes d’exploitation des 

secteurs institutionnels : rémunération des salariés, impôts 

sur la production et les importations moins les subventions, 

excédent brut d’exploitation et revenu mixte.

Projet personnalisé de scolarisation (PPS) – Élaboré par une 

équipe pluridisciplinaire de la maison départementale des 

personnes handicapées (MDPH) regroupant des professionnels 

des secteurs de la santé et de l’éducation, il organise le dérou-

lement de la scolarité de l’élève handicapé et précise, le cas 

échéant, les actions éducatives, médicales, paramédicales 

répondant à ses besoins spécifiques.

Proportion d’étudiants aidés – Le nombre d’étudiants aidés 

est rapporté à la population concernée, estimée en prenant 

en compte les étudiants inscrits dans une formation ouvrant 

droit aux aides. Il s’agit principalement de ceux inscrits aux 

diplômes nationaux de cursus licence ou master et jusqu’à la 

sixième année des études de santé, des élèves des STS et CPGE 

publiques ou privées sous contrat, des étudiants en écoles 

d’ingénieurs sous tutelle du ministère chargé de l’enseignement 

supérieur ou en écoles de commerce reconnues par l’État. 

Le périmètre a été précisé (meilleure prise en compte des 

inscriptions simultanées, exclusion des apprentis et fonction-

naires notamment). Cette méthode révisée conduit à réévaluer 

les proportions d’étudiants aidés et elle a pu être appliquée 

à partir de 2012.

Proportion de bacheliers dans une génération – Il s’agit de la 

proportion de bacheliers que l’on observerait dans une généra-

tion si les individus se comportaient, à chaque âge, de la même 

façon que les individus se présentant à la session observée 

(en termes de taux de candidature et de réussite à chaque âge).

Quartier prioritaire (QP) – Ce sont des territoires infra-urbains 

définis par les pouvoirs publics pour être la cible prioritaire 

de la politique de la ville, en fonction des considérations 

locales liées aux difficultés que connaissent les habitants de 

ces territoires.

La réforme de la géographie prioritaire de la politique de la ville 

mise en place par la loi du 21 février 2014 est fondée sur l’identi-

fication des territoires urbains abritant une part importante de 

population à bas revenus. Cette nouvelle géographie est effec-

tive depuis le 1er janvier 2015. Elle comprend 1 296 quartiers 

prioritaires (QP) en France métropolitaine qui ont remplacé 

les zones urbaines sensibles (ZUS).

Regroupements d’établissements – La loi du 22 juillet 2013 

a initié des politiques de site fondées sur les regroupements 

d’établissements. Elle offre aux acteurs de l’enseignement supé-

rieur et de la recherche, différentes possibilités pour organiser 

ces regroupements et coordonner leurs politiques : la fusion, 

la participation à une communauté d’universités et établis-

sements (Comue) ou l’association à l’établissement chargé de la 

coordination du site. Ces regroupements territoriaux ont pour 

objectif de favoriser une coordination renforcée des politiques 

de formation et de recherche ainsi que d’améliorer la vie étu-

diante. Ils se font à l’échelle académique ou interacadémique, 

sauf par dérogation en Île-de-France.

Remplaçant – Personnel mobilisé ou mobilisable pour rempla-

cer un enseignant absent ou combler un poste vacant sur une 

durée inférieure à l’année. Cela correspond à des remplace-

ments d’arrêts courts pour des raisons de santé, de formation 

continue, etc., ou de postes devenus vacants (départ, congé 

maladie long, etc.). Cela correspond aussi à des contractuels 

nommés tardivement sur leur poste (à partir d’octobre) ou 

dont le contrat ne couvre pas l’année scolaire. Précisément, on 

considère qu’un enseignant est remplaçant si, à la date d’obser-

vation, la majorité de son temps de service est en zone de 

remplacement ou consacrée à des affectations dont la durée 

de chacune est inférieure à l’année.

Voir également « missions des personnels », car le rempla-

cement est l’une des missions possibles.

Répertoire national des certifications professionnelles (RNCP) – 

Ce répertoire, établi et actualisé par la commission nationale 

de la certification professionnelle, a pour objet de tenir à la 

disposition des personnes et des entreprises une information 

constamment à jour sur les diplômes et les titres à finalité 

professionnelle, ainsi que sur les certificats de quali fication 

figurant sur les listes établies par les commissions paritaires 

nationales de l’emploi des branches professionnelles.

Réseau national des Greta – C’est le réseau de la « formation 

continue » des établissements du second degré du ministère 

chargé de l’éducation nationale et du ministère chargé de 

l’enseignement supérieur.

Le réseau des Greta s’est mis en place progressivement à la 

suite des lois de 1971 qui font obligation aux employeurs de 

financer la formation continue de leurs salariés. Ce réseau 

permet de mettre un potentiel éducatif au service de la for-

mation continue des adultes qui comprend aussi aujourd’hui 

l’orientation, les bilans de compétences et la validation des 

acquis de l’expérience (champ d’application des dispositions 

relatives à la formation professionnelle continue du Code 
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du travail, art. L. 6313-1). Depuis 2002, chaque académie s’est 

progressivement dotée d’un groupement d’intérêt public, 

formation continue et insertion professionnelle (GIP-FCIP). Les 

GIP-FCIP ont notamment intégré les missions de conseil, d’in-

génierie et de formation des acteurs des centres académiques 

de formation continue (Cafoc) et les dispositifs académiques 

de validation des acquis de l’expérience (DAVA) et sont souvent 

porteurs de conventions pour le compte des Greta. Avec la 

réforme de 2013, la carte des Greta s’est profondément trans-

formée et resserrée.

Salaire net mensuel médian – Salaire net à temps plein, primes 

incluses.

Scolarisation collective, individuelle, en milieu ordinaire, en 

milieu spécialisé – Voir « Principaux dispositifs de scolarisation 

des jeunes en situation de handicap ».

Second degré – Enseignement secondaire, faisant suite à l’en-

seignement préélémentaire et élémentaire (premier degré), et 

dispensé dans les collèges, dans les lycées et les établissements 

régionaux d’enseignement adapté (EREA).

Seconde générale et technologique – La classe de seconde géné-

rale et technologique (GT) est commune aux élèves destinés 

à s’orienter vers la voie générale ou vers la voie technologique.

Seconde professionnelle – Première année de baccalauréat 

professionnel en trois ans.

Seconde spécifique – Les classes de seconde spécifiques pré-

parent aux baccalauréats technologiques « Techniques de la 

musique et de la danse » (TMD), STHR, ainsi qu’à quelques 

brevets de technicien (BT).

Secteur académique – Le secteur académique désigne les 

établissements d’enseignement supérieur et de recherche et 

les organismes et instituts de recherche, qu’ils soient publics 

ou privés.

Section d’enseignement général et professionnel adapté 

(Segpa) – Depuis la circulaire du 20 juin 1996 relative à l’orga-

nisation de la formation au collège, les Segpa accueillent 

essentiellement des élèves en grande difficulté scolaire et/ou 

sociale. Une classe Segpa accueille les jeunes de la sixième à la 

troisième présentant des difficultés scolaires importantes ne 

pouvant pas être résolues par des actions d’aide scolaire et de 

soutien. La classe est intégrée dans un collège. Elle regroupe un 

petit groupe d’élèves (16 maximum) pour individualiser le par-

cours de chacun. La Segpa doit permettre aux élèves d’accéder 

à une formation professionnelle diplômante ou à la poursuite 

de leurs études après la troisième.

Sections de techniciens supérieurs (STS) et assimilés – Les 

sections de techniciens supérieurs sont des classes qui pré-

parent, après le baccalauréat, au brevet de technicien supé-

rieur (BTS). Y sont assimilées : les préparations au DTS (diplôme 

de technicien supérieur), au DCESF (diplôme de conseiller en 

économie sociale et familiale), les classes passerelles, les classes 

de mise à niveau, les DMA (diplômes des métiers d’art) et les 

DN MADE (diplôme national des métiers d’art et du design).

Sections linguistiques – Les sections linguistiques regroupent 

les sections européennes et internationales. Créées en 1992, 

les sections européennes proposent l’enseignement, dans la 

langue de la section, de disciplines non linguistiques fonda-

mentales. La scolarité y est sanctionnée par une mention sur 

le diplôme du baccalauréat (mention « section européenne » 

ou « section de langue orientale »). Depuis la rentrée 2016, 

la scolarité débute en classe de seconde, les collégiens ont 

cependant la possibilité de suivre une option facultative de 

langues et cultures européennes. L’enseignement d’une partie 

du programme d’une ou plusieurs disciplines non linguistiques 

est dispensé dans la langue de la section. Cette discipline 

non linguistique (DNL) peut être, au choix de l’établissement, 

histoire-géographie, sciences de la vie et de la Terre, mathé-

matiques, EPS, sciences physiques ou toute autre discipline. 

Les décisions d’ouverture de ces sections ont été confiées aux 

recteurs et, dans les établissements, ces sections font partie 

intégrante du projet d’établissement. La notion de section 

européenne est ici étendue aux sections binationales qui com-

prennent les sections abibac/franco-allemandes, bachibac/

franco-espagnoles et esabac/franco-italiennes.

Les sections internationales ont été conçues notamment pour 

accueillir des élèves étrangers et faciliter leur insertion dans le 

système scolaire français.

L’enseignement commence à l’école élémentaire. Dans le 

second degré, l’enseignement de l’histoire-géographie se fait 

pour partie dans la langue de la section et sur la base d’un pro-

gramme établi en commun avec les autorités du pays intéressé, 

sauf pour certaines sections où ce sont les mathématiques. 

S’y ajoute un programme de lettres étrangères dans la langue 

concernée. Le diplôme national du brevet ainsi que le bacca-

lauréat peuvent porter la mention « option internationale ».

Service total des enseignants du second degré, heures d’en-

seignement et heures de pondération – Établi sur une base 

hebdomadaire, le service total des enseignants peut se décom-

poser en deux parties :

 − des heures consacrées à l’enseignement. Or, les enseignants 

des formations de sections de techniciens supérieurs (STS) 

ou de classes préparatoires aux grandes écoles (CPGE) ont des 

heures d’enseignement qui sont pondérées pour prendre en 

compte des spécificités inhérentes à l’enseignement dans ces 

formations. Par exemple, 1 heure dispensée en STS compte 

comme 1 h 15 de service. En 2014 et 2015, la pondération des 

heures d’enseignement est étendue aux enseignants des éta-

blissements de l’éducation prioritaire et à ceux qui donnent 

cours dans des classes de premières et terminales générales 

et technologiques (sauf pour les enseignants d’éducation 

physique et sportive). Sont dénommées ici heures d’enseigne-

ment les heures réellement dispensées aux élèves, incluant les 

heures supplémentaires, et heures de pondération, la somme 

des heures additionnelles comptabilisées dans le service ;
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 − des heures consacrées à des activités complémentaires 

de l’enseignement (heures d’associations sportives, etc.) et 

des réductions de service (exercice dans deux établissements 

de deux communes différentes, etc.).

Sortants de formation initiale – La fin de la formation initiale 

correspond à la première interruption de plus d’un an du par-

cours scolaire. Les reprises d’études après plus d’un an d’inter-

ruption ne sont ainsi pas de la formation initiale.

Sortants des formations professionnelles – Sont considérés 

comme sortants les élèves qui ne sont plus inscrits en forma-

tion l’année scolaire suivante.

Sortants précoces – Voir « Indicateurs Europe 2021-2030 sur 

l’éducation ».

Spécialités de formation – Les spécialités utilisées pour classer 

les formations font référence à la nomenclature des spécialités 

de formation (NSF) approuvée par le décret interministériel 

n° 94-522 du 21 juin 1994. Cette nomenclature a pour objectif 

de couvrir l’ensemble des formations, professionnelles ou non, 

de tout niveau. Elle définit un cadre général de classement 

avec trois niveaux d’agrégats possibles. Elle est utilisée ici dans 

son niveau d’agrégat le plus détaillé (groupes de formation). 

La partition entre spécialités disciplinaires, spécialités de la pro-

duction et spécialités des services fait référence à l’agrégat le 

plus haut. À partir de ce cadre général de classement, chaque 

ministère formateur peut élaborer un niveau de description 

plus fin en fonction de ses besoins.

Stage des étudiants dans les cursus universitaires – Le stage 

correspond à une période temporaire de mise en situation en 

milieu professionnel au cours de laquelle l’étudiant acquiert 

des compétences professionnelles qui mettent en œuvre les 

acquis de sa formation en vue de l’obtention d’un diplôme.

Le stagiaire se voit confier une ou des missions conformes au 

projet pédagogique défini par son établissement d’enseigne-

ment et approuvées par l’organisme d’accueil. Le montant 

mensuel minimal de la gratification pour un temps plein versée 

aux stagiaires dans le cadre d’un stage de plus de deux mois est 

de 600,60 euros au 1er janvier 2020. Lorsqu’un étudiant a réalisé 

plusieurs stages, c’est le plus long qui est comptabilisé dans 

les données présentées.

Certaines formations prévoient un stage obligatoire pour 

chaque étudiant. C’est par exemple le cas des licences profes-

sionnelles et des préparations au DUT. Or, la part de stagiaires 

mesurée n’atteint pas 100 %. L’obligation porte en effet sur 

l’ensemble de la scolarité, de sorte qu’au moment de l’enquête, 

certains étudiants ont déjà fait leur stage, d’autres pas encore. 

Par ailleurs, certains étudiants redoublants peuvent avoir validé 

leur stage l’année précédente, tandis que d’autres ont pu suivre 

des parcours non linéaires qui les ont conduits à interrompre 

leurs études.

Surface bâtie – Surface au sol hors œuvre (murs compris) des 

différentes constructions constituant l’ensemble immobilier.

Surface développée – Somme de la surface plancher et des 

surfaces au sol des bâtiments démontables, des bâtiments non 

couverts et de quelques constructions annexes.

Surface non bâtie – Elle se décompose en cours de récréation, 

parkings extérieurs, aires sportives découvertes, espaces verts 

et autres (allées, bassins, voirie, etc.).

Surface plancher – Somme des surfaces de planchers de 

chaque niveau clos et couvert, calculée à partir du nu inté-

rieur des façades, après déduction des embrasures des portes 

et fenêtres, des cages d’escalier et ascenseurs, des aires de 

stationnement, des caves et des combles non aménageables, 

des locaux techniques nécessaires au fonctionnement des 

bâtiments.

Système d’information et de vigilance sur la sécurité scolaire 

(Sivis) – Reconnu d’intérêt général et de qualité statistique 

par le CNIS, il permet le recueil de données tout au long de 

l’année sur la violence scolaire. Les données diffusées portent 

sur les écoles publiques et le second degré public et privé 

sous contrat. L’enquête est menée auprès d’un échantillon 

de 1 300 établissements et 200 circonscriptions (7 500 écoles 

publiques).

Taux de candidature – Rapport du nombre de présents au 

nombre de postes.

Taux de couverture – Rapport du nombre d’admis au nombre 

de postes, en pourcentage. Il quantifie la part de postes non 

pourvus par manque de candidats retenus sur liste principale. 

D’autres postes peuvent ne pas être pourvus à la suite des 

désistements des admis sur liste principale.

Taux d’emploi – Il s’agit du nombre de sortants en emploi 

rapporté à l’ensemble des sortants.

Taux d’emploi stable – Part des diplômés en emploi qui sont 

en CDI, fonctionnaire ou travailleur indépendant.

Taux de chômage – Il rapporte les chômeurs à la « popula-

tion active », qui est composée des personnes en emploi et 

des chômeurs, en conformité avec le bureau international 

du travail (BIT).

Taux de passage – Pourcentage des élèves inscrits l’année 

n - 1 dans une classe qui passent dans une classe supérieure 

l’année n.

Taux de poursuite dans la filière – Proportion d’entrants en 

n - 1/n inscrits dans la même filière l’année suivante, en n/n + 1. 

Il peut s’agir soit d’un passage en deuxième année, soit d’un 

redoublement en première année.

Taux de poursuite d’études – Ratio entre l’effectif d’apprentis 

toujours en formation en France (y compris les redoublants) 

et l’effectif de jeunes en dernière année de formation.


